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(EN PARTIE) 

(81a) 

A un ordre de la Chumbre deC( communes, en date du 1() mars 190n pnur avon Ulle 

copie du rapport et de Ia preuve de Ia commission royale sur l'expedition et Ie 

tr~nsport du grain. 

R. W. SCOTT, 

Secretaire d'Etat. 

A Son E.'Tcellence Ie Tres hll/!f!?'clhle sir GILBERT JOHN ELLIOT, coude de J.Wint? et vi

conde /Vlelg1.ltld de .Melgunrl. comfe de Furfar, dlHIS III pnir"i,' riu ilfJyrl'Ume- Uni, haron 

jliirdo de J.l1irdo, cmnie de RfJxhurgh, tltlns la pil/rie de la GrrHld,·-Brfltlljlle, b~ron

net de In Nouvelle-Eco8se. chevalier grrmrlcroix de l'ordre tres distil/que de 

SiIint-jI,fichel et Srtint-Georgp., etc_, etc .• grnwernellr qeruAril[ rlu Gl1na·jll en conseil. 

N ous, 1es soussignes, W. F. Sirett, William Lothian et Charles O. Castle, nommes 
par commission en date du 7me jour. d'octobre 1899, et Alhert Elswood Richards, 
nomme par commission supplementaire, en date du 13me jour de ievrier 1900, 
1esquelles commissions sont renvoyees avec ce rapport, pour conduire une enquete en 
rapport avec certaines questions mentionnees dans un rapport du comite du Oonsei1 
prive, approuv8 parle g'ouvt'l'neur gc,nc.t'al en conseil Ie 7me j01ll' d'octohre lS!J9, 
un extrait duquel rapport est annexe a la elite commission, en elate du 7me jour 
d'octobre 1899, avons l'honneur de vous faire rapport comme suit: 

I"es elits W. F. Sirett, William I"othian et Charles C. Oastle, et E. J. Sen1der, un 
des commissaires originairement nommes, ont tenu leur premiere reunion en Ia ville 
de "\Vinnipeg Ie soil' du quatorzieme jour d'octobre 1899. 

A la elite reunion les dits commissaires ont recherche Ies meilleurs moyens de 
conduire la dite enquete et de recevoir la preuve en rapport avec les questions a elL,{ 
soumises par Ia dite commission et quant aux griefs dont Ia production avait elonne 
origine aux elits rapport et commission, griefs dout leg principaux sont censes etre 
Ies suivants : 

Premierement, qu'un vendeur de grain est actuellement Rujet a un taux iujuste 
et excessif pour l'emmagasinage de son grain a l'epoque de la vente; 

IJeuxiemement, qu'il existe des doutes sur la precision des pesees permises ou 
employees par les proprietaires el'eh~yateurs ; et 

Troisiement, que les proprietaiI'<;'s d'elevateuI's possedent un monopole sur la 
vente des grains en refusant de permettre la construction el'entrcpc,ts plats la OU des 
elcvateul's qualiups (stanciard) "ont situps, et sont ell rncsnre de tenir Ie prix du 
grain au-dessous de sa vraie valeur marchande ponr leur propre benefice et au de
triment d'autres personnes qui sont specialement interessfes dalls Ie commerce du 
grain, et du public en general. . 

Les commissail'es eonsiderent que Ia meilleure maniel'e de prendre 1a preuve 
serait pour eux, Ies commissa ires, de ten11' eles seances en differents endroits du 
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Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest du Canada, apl'es avoil' dument donne
avis de ces seances de maniere que les personnes desireuses de donner des temoi
gnages qui se rapporteraient aux affaires en question connaitraient Ie temps precis· 
pour se presenter devant les commissail'es a tels endroits designes de faQon a ce qu'il 
leur soit facile de rendre ces temoignages. 

Par consequent, les commissaires ont lance des avis ou affiches publics imprimes, 
dont un echantillon est joint comme cedule " A " de ce rapport, et ont envoye et fait 
afficher un certain nombl'e de copies de ces avis dans chacun des endroits qui y 
sont mentionnes pour y recevoir les temoignages et dans les endroits adjacents. 

On outre, ces avis ont ete envoyes a tous les deputes federaux representant des 
circonscriptions du Manitoba et des Territories du Nord-Ouest, a tous les deputes des 
Assemblees legislatives du :Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, aux maires des 
villages ou des reunions devaient etre tenues, aux 1"eevesdes municipalites OU des 
r0unions deVRient etre tenues, et <lUX maitres de poste et a plusieurs marchands et 
autres aux endroits de ces reunions et aux environs. A certains endroits des circu
laires indiquant la date et la salle des reunions ont aussi ete distribuees. 

Les commissaires ont de plus fait tous les efforts qui etaient raisonnablement en 
leur pouvoir pour que la date, l'endroit et Ie but de leurs seances fussent connUs. 
publiquement a l'avance. 

Puis les commissaires sont alles aux differents endroits mentionnes dans tel avis. 
(excepte a Pipestone, ou la seance a ete forcement cancellee) aux dates mentionnees-
dans Ie dit,· avis. . 

Apres, SUI' demande des membres du gouvernewcnt des Territoires du Nord-Ouest 
et [tutres, les commissairGs ont ajoute d'autres endroits pour y recueillir des temoi
gnages, et apres avis donne de la meme fagon des dates ou tels temoignages seraient 
l'eQus, ils ont siege a Carnduff, un des dits endl'oits. Un de ces avis est ci-annexe 
comme cedule "B". 

Apl'es. avoil' reQu la preuve a Carnduff les commissaires f.urent pries par des 
personnes d&"ireuses de temoigne:- plus tard d'ajourner la date de leurs seances 
ft Regina jusqu'au commencement de 1900. 

Vu cette demande et l'indisposition de Son Honneur Ie juge Senkler, alors 
mpmbre de In commission, et de l'appel a ses affaires comme juge, la commission 
telle que constituee ajourna ses seances jusqu'au 11 janvier 1900, a Iaquelle date elle 
se reunit de nouveau, reprit son enquete et recuillit d'autres temoignages comme 
suit; 

A. Regina, venc1redi 12 janvier 1900 ; a Wolseley, <'amed] 13 janvier 1900; a 
Wiinipeg, 18, 19 et 20 janvier 1900; a Fort-William, mardi 23 janvier 1900, et a 
Winnipeg du 24 janvier au 8 fevrier 1900, inclusivement. 

Au cours de la reception des temoignages les commissaires crurent sage de 
s'enquerir du fonctionnement des lois regissant les elevateurs, les entrepots, l'emma
gasinage et Ie transport des grains dans les Etats du Manitoba et de Dakota-Nord, et 
avec ce but en vue Ie dit Charles C. Castle et Charles N. Bell, Ie secretaire de la dite 
commission, visiterent les villes de Duluth, Minneapolis et St-PauL dans Ie dit Etat 
du Manitoba, et s'enquirent soigneusement du fonctionnement du dit systeme d'eIeva
teurs et de l'emmagasinage et du transport des grains dans les dits Etats, et firent 
rapport a ce sujet aux autres commissaires. Les dits rapports son annexes comme 
cec1nles "0" et "IT." 

Aux differents endroits ou il· a ete annonce que les temoignages seraient reQus, 
les commissaires se sont rendus, et chaque personne desireuse de deposer a ete 
regulierement examinee sous serment sur les questions soumises a l'enquete des 
commissaires. Et les temoins mentionnes aux commissaires comme etant en mesure 
de temoigner et qui ne Ie pouvaient ou ne Ie voulaient pas furent amenes devant les 
commissaires it l'aide de sl1bpmnas. 

A. toutes les clites reunions, il y avait des interesses des deux cotes de Ia question, 
et ces clits interesses eurent toute liberte (13 transquestionner tous les temoins, et 
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aucun effort ne fut EVHegn? pour anivcl' it nne Pleuve aussi C'llnpietf' t,t aussi entiere 
que possible sur les faits en litige. 

De fait, presque chaque temoin fut contre-interroge par les personnes represen
tant les differents interesses. 

Les temoins examin(s ('t J'clldroit (lU il:- 1'ont etc font pell,tie d'3 la cednle ';0" de 
ce rapport. 

Les depositions de ces temoins sont soumises avec ce rapport. 
Examen fait de la preuve telle qu'obtenue, nons avons l'honneur de vous 

soumettre certains faits, lesquels, d'apres la preuve, ont donne lien a la plupart des 
griefs formules. 

Comme il est souvent question du systeme cl'elevateurs dans ce rapport, il nous 
para it OPPOl'tUll de donner une description des differentes classes d'elevateul'S et d'en
trepots maintenant ou autrefois en usage au :Manitoba et dans. les Territoires du 
Nord-Ouest. 

Les elevateurs " standard" tels que construits en con£ormite au plan d'ordonnance 
requis par la Oompagnie dn Pilciiique Oanadien ont des machines Ii vapeur on a 
gazoline, et une capacite de 25,000 boisseaux et pius, et ont aussi des machines pour 
Ie nettoyage du grain. 

J~es elevateurs de "cultivateurs" de dimension et de construction" standard" 
sont ordinairement cOllstruits par des compLlgnip s a fonds social, les actionnail'es etant 
presque tous des agriculteurs. Oes elevateurs ont un grand nombre de petits com
partirr.entr:; et ne servent· qu'a emmagasiner Ie grain, bien que des vendeurs de grains 
obtiennent des compartiments et £assent leurs operations aces elevateurs. Dans cette 
cDiegc.rie, Ie grain est generalement nettoye avant d'etre pese. 

I~es elevateurs " a pouvoir de CheHl1D(". Generalement, d'anciens entrepots plats 
agrementes de machinerie d'eIevateur mais sans apparcil de nettoyage, et Ia plupart 
possedes et mis en operation par de compagnies de meunerie pour leurs propres 
aiT<lires. 

"l'~ntrepots plats." Construction charpentee d'une capacite de 1,000 il 10,000 
boisseaux, avec un plancheI' de niveau avec celui du wagon de chemin de fer. Entiere
ment sans machinerie, et bien que divisee en compartiments, Ie grain doit etre trans
porte it, force de bras ou dans de petits" trucks" a roues quanel on decharge les voHures 
d?s H12:Iieulteurs dans les compartiments ou qu'on transporte Ie grain des -~O;11Q n·ti
ments aux wagons sur la voie qui longe l'entrepot. 

Qm lqucs eIevateurs ont une machinerie combinee pour monter, pesel', nett.)yer et 
rer,8ser d'un seul coup. D'autres montent, nettoyent et puis pesent Ie grain nettoye. 
D'autres pcscmt avent Ie nettoynge et montellt Ie grain aux eompartiments, et dans 
pareils cas Ie taux cl'emmagasinage pour saletes et grains est fixe selon Ie "jugement de 
celui qui gere l'elevuteul', on a l'aicle d'une pesce ct d'un tamis appeles Ie controleur 
d'emmagasinage . 

Dans les premiers temps de 1a construction des chemins de fer au :Manitoba et 
da,lS les ']'81'1"itoi1'es du Nord-Ouest, les elevateurs ou autres auxiliaires ponr Ie lllanie
mont du grain etaient peu nombreux. Le peu de duree de la saison laissee par Ie 
cEmnt pour Ia 1'ecolte et Ie transport du grain aux places de vente rendait necessaire 
que 18 pIns grande partie du transport de ce grain £ut faite dans Ie moins de temps 
possible, afin ([u'ii flit rondu flUX ports des lacs ac,,"ez tfH pour etre transpol'te dans les 
vaisseaux avant l'arrivce (10 l'hiver, et alors, com me aujonrc1'hui, il p avait presse po'ur 
avoir If' gTflin pret pour Ie marche. 

Oomme resultat, Ie nombre des wagons de.chemin de fer etait insuffisant a repondre 
::tux besoins du transport durant Ia periode qui s'ecoulait entTe Ie moment ou Ie grain 
dev8l1ait pour la premiere fois pret pour Ie transport et celle OU il serait trop tard pour 
eire mi; :1 bord des vaisseaux aux ports des lacs. II y eut par consequent de grandeE! 
difficultes a trouver l'espace necessaire a l'emmagasinage du grain qui etait apportil 
S111' difi'erenlf' points du pays plus rapidement qu'on ne pouvait l'expedier. 
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Pour obviel' aces difficultes et promouvoir la construction d'elevateurs pour em
magasiner, expedier et manier leg-rain, la Compagnie du Pacifique Canadien ofirit les 
avantages suivants aux personnes qui construiraient des elevateurs d'une capacite d'au 
moins 25,000 boisseaux, avec moteurs a vapeur ou gazoline et munis de machines fai~ 
aant Ie nettoyage du grain. C'est-a-dire qu'aux endroits ou tels elevateurs seraient 
etablis, la compagnie du chemin de fer ne permettrait pas que ses wagons prennent 
du grain des entrepots plats ou directement des voitures des agriculteurs ou autrement .. 
que de ces dits elevateurs. Les elevateurs de la capacite et de l'equipement tels que 
proposes sont, ainsi que dit plus haut, connus sous Ie nom d'elevateurs "standard". 
Quand, dans ce rapport, il est question d'elevateurs au Manitoba ou dans les Territoires 
du N Ol'd-Ouest, no us voulons parler d,) cos sOI'tes d'eIiivateurs, excepte, toutefois, dans 
Ie cas d'eliivateurs exploites par cel'taipes compagnies de meunerie, pour quelques-unes 
desquelles Ie Pacifique Candien n'a pas rendu ces conditions de capacite et d'e·quipe
Illent obligatoires. 

En offrant pareil avant ago, Ie Pacifique Canadien imposa la condition que les 
proprietaires d'eliivateul'S devaient fournir les facilites d\?mmag.asinage et de trans
port aux personnes desireuses d'emmagasiner et d'expedier du grain. 

Sur la force de cette ofire, un certain nombre d'elevateurs furent etablis sur 
diiferents points par diverses perSOlmes et corporations commerciales intel'esSeeS dans 
la mouture et dans l'achat et l'exportation du grain. 

Apres l'annee 1887, annee ou Ie rendement depassa toute attente, Ie nombre des 
elevateurs augmenta considerablement et il a toujours augmente depuis, to us etant 
etablis avec les memes avantages originairement offerts par Ie Pacifique Canadien. 

N ous constatons que les griefs formules proviennent surtout de cette protectioll 
accordee par Ie Pacifique Canadien aux propri6taires d'elevateurs pour les induire ales 
construire, protection qui eut pour resultat de placer l'expedition du grain aux 
endroits ou s'elevent ces elevateurs dans les seules mains des proprietaires d'elevateurs. 
Les proprietaires d'entrepots plats furent pratiquement elimines. Aucun de ceux qui 
voulaient expediel' du grain en gros lots ne pouvait Ie placer sur les wagons autrement 
qu'en Ie, faisant passer par les eIevateurs. 

La preuve demontre qu'un elevateur "standard" exploite au prix de un cent et 
demi par boisseau (Ie tarif actuel pour Ie maniement, Ie nettoyage et l'elllmagasinage. 
pendant 15 jours), ct auqnel ancuns grains ach8i.es p.1r Ie proprie'tuire ne sont manies, 
devrait etre rempli trois fois chaque saison pour l'emunerer celui qui l'a construit et 
Fexploite. II y a trop d'elevateurs "standard" au :Manitoba et dans les. Territoires du 
N orel-Ouest pour que chacun puisse etre rempli trois fois dans une saison. Ceci 
paraitra apparent quand on saura que la capacite totale des elevateurs rnraux situes 
dans Ie district d'i!lspection du Manitoba est de 15,000,000 de boisseaux ou a pen pres. 
II y a done plus d'elevateurs qu'on en peut exploiter avec profit si on ne les emploie 
qu'au malliement et a l'emmagasinage des grains appartenant aux autres qu'aux 
proyriet1:tires de ces elevateurs. 

Cette incapacite de realiser un profit sans remplir les elevateurs trois fois par 
[lnnee est due au COltt considerable de construction et d'opel'ation de ces elevateurs 
dans les conditions imposees parle Pacifique Canadien. Le resultat de ce qui precede 
est que, regIe generale, un el6vateur rural ne peut etre exploit~ avec profit au Manitoba 
et dans les· Territoires du Nord-Ouest que lorsque Ie proprietaire, en sus de l'em
magasinage et du maniement du grain appartenant aux autres, est lui-meme un fort 
acheteur de grain et fait de cette fagon un profit d'acheteur sur Ie grain manie par 
lui en sus du profit fait sur Ie maniement et l'emmagasinage, de sorte que ceux qui 
ont construit des elevateurs "standard" etaient en grande partie, sinon tous, des 
acheteurs de grain dont l'interet etait d'acheter Ie grain au lieu de s'en tenir 
simplement a Ie manier pour les autres. 

Tout en etant obliges de manier et d'emmagasiner Ie grain des aut res expediteurs 
et de fournir des compartiments separes quand c'etait possible, les conditions aux
queUes ils construisirent ne les obligeaient pas a garantir les types de grain expedies 
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par leurs elevateurs. Bien que les expediteurs eussent droit a des compartiments 
separes quancl c'etait possible, on trouva que, clans la pratique, cela ne donna it pas 
satisfaction. Les pl'opriMaires d'61evatem's L1yrrnt Ie seul ciJntl'ole sur ces comparti
ments separes, souvent l'etablissement de leurs grains aux t.ermini indllisait. les 
expediteurs a soupQonner que leurs propres grains n'avaient pas ete du tout expedies 
pour eux ou n'avaient pas ete tenus a part de ceux des autres. Dans plusieurs cas, 
des compartiments particuliers ne furent pas fournis, dans lesquels cas, Ie grain 
emmagasine dans lese16vateurs pour les expediteurs fut mele a d'autl'e et son identite 
ne put etre etablie. Quand Ie grain ainsi meIe. fut expedie pour Ie compte de l'ex
pediteur, il fut souvent classe a son arrivee aux termini plus bas que l'avait ete Ie grain 
du meme expediteur quand il avait ete reQu a l'elevateur, Ce qui amena naturellement 
L'expediteur a soupQonner que Ie grain expeJie pour lui etait d'un type illferieur a 
celui qui avait ete reQu pour lui, sachant personnellement que la OU il avait obt,enu 
un compartiment sepal'~', SOIl graiu n'£lvait pas ete garde ii pad; mais n'ayant 
aucune garantie quant au type, il devait se contenter du classement tel que donne 
au termiuus et du prix reQu pour un elassement inierieur. Ce fait a cause un grand 
mecon ten tement. 

La preuve a demontre que la OU ont ete construits des elevateurs d'agriculteurs, 
lesquels ll'achctcnt P<lS mais 1W font que l'expedit.ion et l'emnm'S'asinage, il y a eu tres 
peu de plaintes a propos de grain classe plus bas une fois expeclie qu'il l'avait ete 
10rsqu'il fut apporte aux dits elevateurs. 

Cependant, comme les clevateul's de fermiers doivent etre des elevateurs "stan
dard ", Ie cOlIt de leur construction et de leur exploitation en empeche l'emploi, ex
cepte dans un petit nombre d'endroits. 

Comme consequence du reius de fournir des wagons de chemins de fer aux 
expediteurs pour les charger clirectcment des voitures des agriculteurs, les expediteurs 
ont dil payer un cent et demi par boisseau pour Ie nettoyage et Ie chargement sur les 
wng'ons (avec droit ii quinze jours d'emmagasinage, si desire) ; tamlis que s'ils avaient 
ete laisses libres de charger les wagons directement de leurs propres voitures, les 
expediteurs ponvaient, avant 1,sH9, fail'e nettoyel' et emmagasiner leur grain aux 
termini pendant quinze jours pour trois quarts de cent par boisseau. Par consequent, 
In perte cErode ·pal' 1e fait d'C')TCdier par Ie::; el6vuteul's etait de trois qlurts de cent par 
bdsseau, moins Ie fret a payer sur les saletes contenues dans Ie grain en sus de ee 
qui aurait etc charge, en tout cas, sur Ie poids du grain nettoye. En 1899, les taux 
au~ termini furent reduits a un demi-cellt, ce qui mit la perte pour cenx qui expe
d; ~~ient par les elevateuI'S a un cent par boisseau au lieu de trois quarts de cent comme 
c'etait Ie cas avant 1899. En cxpediant par un elevateur, l'expediteur epargnnit Ie 
trDvail du chargement; mais plnsieurs exp6diteurs preferaient donner leur travail 
Elfill d'ecol1omiser sur Ie taux charge par l'elevateur et preserver l'iclentite de leur 
grain. 

Si, avant 1898, un agriculteur n'expediait par nn elevateur, son unique alternative 
etait de vendre ii Cluelque proprietaire d'elevateur aux prix que ce propl'ietaire voulait 
bien ofIrir, et de se soumettre a la pesee et taux d'emmagasinage que Ie dit proprie
bire imposait. Aujourd'hui, la plupart des elevateurs garantissent Ie classement et 
Ie poiels. }.Iais dans notre opinion, la OU l'identite du grain d'un expediteur n'est pas 
sauveg.al'dee, cette garantie devrait etre rendue legalement obligatoire. 

N ous ne des irons aucunement censurer les proprietElires d'e16vateurs comme corps. 
1fais il est raisonnable de croire que Iii ou il y a' tant d'elevateurs, il y aura des em
ployes qui pl'endront avantage sur les agriculteurs s'ils 18peuvent. Ilnous parait que, 
a part tout abus de pouvoir donne par 1e systeme d'elevateurs, il est injust€ de forcer 
un agriculteur i'i. pay€!' pour faire passer son grain par un elevatenl', aussi longtemps 
que, grace au chargement direct des wagons ou pal' l'usage des entrepOts plats tels que 
l'('commandes dans ee rapport, il peut eviter ou diminuer cette depens€, 

I,a preuve nous donne raison de croire que dans 1e cas OU des employes cl'e16vateurs 
n'ont pas agi avec pro bite vis-ii-vis les agriculteurs, les propri6tElires de ces elevateurs 
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n'en ont pas profite, vu qu'il a ete etabli que dans quelques cas les employes n'avaient 
pas rendu compte aux proprietaires de leurs elevateurs de tout Ie grain regu par eux, 
II n'y a rien en preuve pour montrer que quelque proprietaire d'elt3vateur a ete de 
connivence dans quelque acte d'extol'sion. Neahmoins, vue ce qui precede, nous pensons 
que ce sera it ameliorer les choses considerablement si les personnes qui dil'igent les 
elevatems et les entrepots, aussi bien que leurs proprietaires, etaient obliges de 
donner des garanties pour assurer l'execution integre de leurs devoirs en ces qualites. 

A la plupart des points d'expedition il y avait et il y a encore plus d'un elevateur~ 
de sorte qu'un agriculteur pouvait choisir a qui vendre. Cependant, la preuve de
montre que dans p1usieurs cas il y a peu-s'il y en a-de concurrence entre les el~ 
vateurs quant aux prix, et qu'il y a rarement de la part d'autres acheteurs une ofire 
de plus haut prix que celui ofiert a un agriculteur par Ie premier acheteur qu'il va 
trouver. Durant ces dernieres annees, il y a eu des amalgamations de proprietaires 
d'elevateurs en de fortes compagnies. Le resultat a ete de produire de moins nom
br8uses et de plus puissantes compagnies, ce qui tend naturellement a diminuer 
dDvantage la concurrence. 

La preuve etablit qu'il y a quatre cent quarante-sept (447) elevateurs (en deh9l'S 
des termini) dans Ie district d'inspection du Manitoba et appartenant aux propria.. 
taires que voici : 

Trois compagnies d'eIevateurs sur la voie possedent ...... 206 eIevateur'S. 
La "Lake of the Woods Milling Co." possede.......... 50 " 
La "Ogilvie Milling Co." possede. . . . . •. •. .. .. . . . . .. . .. 45 " 
Les compagnies d'elevateurs d'agriculteurs possedent .. 26 " 
Des meuniers et negociants en grains possedent indivi-

dueHement ........................... . 120 " 
447 

Les acheteurs de grains, y compris les proprietaires d'elevateurs, ont depose devant 
les commissaires que comme acheteurs ils etaient satisfaits d'une marge de trois cents 
par boisseau entre" Ie prix de Ia rue" a Ia campagne et les prix de "Fort-William ", 
moins Ie fret et les frais flottants. La marge de trois cents, apres deduction d'un cent 
et demi pour taux d'elevateur, etd'un quart de cent pour assurance, laisserait un cent 
et un quart a l'acheteur comme profit brut. 

Comme resultat du refus des compagnies de chemin de fer de recevoir du grain 
d'un entrepot plat (ce qui a contribue a eliminer plusieurs petits acheteurs du marche), 
et de,Jeur refus jusqu'a 1898 de fournir des wagons a des agriculteurs desireux de voir 
a leur propre expedition, et de la necessite, en consequence, d'expedier par les eleva
teursou de vendre aux €xploiteurs de ces elevateurs, et de l'absence de concurrence 
e1. tre acheteurs, les proprietaires d'elevateurs ont ete maitres de fixer les prix au
elessous de ce que, dans notre opinion, 1es agriculteurs elevraient recevoir pour leurs 
grains. II est naturellement dans leur interet de deprimer ainsi les prix, et en 
aehetant de faire payer autant que possible pour perte causee par Ie nettoyage 
" dockage". 

II est peut-etre opportun d'expliquer ici ce qu'on entend par" dockage". Vu Ia 
grande zone ensemencee de bIe et la grande moyenne pour chaque agriculteur, vu 
arssi la courte saison pour la recolte et la mise au marche de ce grain, de me me que 
Ia rEI rete des aides pour la culture (ce qui a toujours ete un des grands embarras pour 
Ia culture au Manitoba et au Nord-Ouest), Ia plupart des agriculteurs sont clans l'im
pcssibilite de trouver Ie temps de nett oyer leur grain chez eux. Le result at est que 
la plus grande partie du grain cloit etre expediee au transportee it l'elevateur dans Ia 
condition qu'il est reQu du moulin it battre, c'est-a-dire avec un melange plus ou moins 
considerable de mauvaises gl'aincs et de saletes. II hnt dune qu'il sait nettaye a. 
quelque elevateur. Le montant enleve comme perte du poids total par ce nettoyage 
s'appelle "dockage". Dans quelques cas Ie " dockage" necessaire est evalue par l'es-
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timation que fait l'acheteur du percentage de saletes et de mauvalses grames par 
boisseau dans une charge de grain qui lui est offerte. Dans d'autres cas, on fixe Ie 
"dockage" en nettoyant d'abord Ie grain dans l'eIevateur, puis en pesant ce qui reste 
de grain net. Dans d'autres cas encore l'acheteul' y arrive en pesant une livre de 
grain a Paide d'un tamiset en repesant Ie produit nettoye, Ie bras de la balance etant 
confectionne de fa~on a etabEr la proportion de la perte. Cette proportion ou per
centage fixe Ie " dockage" a deduire de toute la charge de grain. 

La preuve demontre qu'en nettoyant Ie grain il ,est impossible d'enlever toutes les 
mauvaises graines "ami aussi C'111f'\"(cl' UTle cprraine quantite de petiL grain, d'UIl deve
loppement partiel; et ce percentage de petit grain est compris dans Ie "-dockage ". 

I.e terme (, 6ht'ink!1ge"-epandt'.g:e, sechage. C'te.-t~Tnployc dans cc rapport de
mande peut-etre aussi une explication. "Shrinkage" est un mot employe pour decrire 
une perte qui est supposee 'se produire dans Ie grain entre Ie moment OU il est re~u en 
emmagasinage aux elevateurs de campagne apres que Ie "dockage" a ete enleve et Ie 
moment de sa livraison aux elevat€Ul's de termini. On dit qUB cette perte possible 
proviendrait soit c1u sechage naturBl du grain emmagasinesoit de son transport dans 
l'elevateul', ou encore, en Ie chargeant sur les wagons ou en Ie dechargBant. Dans Ie 
cas dB grain nettoye avant d'etre pese, il a ete d'usage aux eHivateurs de campagne de 
deduil'e du poids brut du grain nettoye de une demi-livre a une livre par boisseau pour 
ce " shrinkage" possible. 

D'apres la loi du Minnesota, un " dockage" ou marge pour" shrinkage" peut etre 
fait au termini quand ce "shrinkage" se produit reellement, mais il ne doit pas 
depas~er 60 livres par charge de wagon. Cependant, il parait etre de pratique com
merciale dails Ie Minnesota de porter comme moyenne ce "shrinkage" a 30 livres par 
wagon aux termini, sans ~gard a la perte reelle (s'il y en a) ou aux dimensions du 
wagon. C'est la pratique pour Ie Pacifique Canadien a ses elevateurs de Fort-William 
dB deduire 60 livres par wagon d'une capacite de 40,000 livres, et 100 livres par wagon 
de 60,000. 

II n'a pas Gte fait de preuve devant la commission pour etablir quelle proportion 
dans Ie pretendu "shrinkage" du grain se produit reellement entre Ie temps de son 
arrivee aux elevateurs de campagne et celui de sa livraison aux termini. II est difficile 
d'estimer d'apres la marge de "shrinkage" prisB a Fort-William ce qui constituerait 
une juste marge a prendre aux elevateurs des campagnes. Cepenc1ant, bien que nous 
soyons d'opinioIl' que la marge d'une livre aux elevateurs de campagne est excessive, 
nous ne trouvons pas jour de dire ce qui serait la juste marge a prendrB, et nous re
commandons que pouvoir soit donne de regler cette question au commissaire d'entrepot 
dont il est question plus loin. 

En 1898 et 1899 les compagnies de chemins de fer ont fourni aux agriculteurs 
desireux d'expedi·er directement, des wagons sur lequels ces agriculteurs pouvaient 
directement charger leur grain. 

En meme temps que la preuve reQue par noUs nous amene a croire que dans un 
certain nombre de cas donnes plus haut, les agl'iculteurs ont Gte surcharges quant au 
" dockage" et ant reQu moins pour IBur grain qu'ils auraient dft, ceUe .preuve etablit 
aussi que depuis que 1'on a donne aux agriculteurs Ie privilege de charger eux-memes 
les wagons et d'expedier directement, ils ont obtenu nonseulement de ce chef, mais 
aussi des exploiteurs d'elevateurs, des prix mieux proportionnes que ceux qu'ils avaient 
coutume d'avoir auparavant . 

Ce privilege donne aux agriculteurs d'avoir des wagons pour l'expedit.ion n'a ccpen
dant que part.iellement. sup prime Ie mal, vu qu'il n'y a que ceux qui demeurent qu'a 
quatre eu cinq milles des points d'expedition qui ont pu transporter leur grain assez 
vite pour charger un wagon dans les delais raisonnablement accordes par la compagnie 
de chemin de fer pour ce chargement. De sort.e que ce privilege d'expeclier directement 
n'a procure aucun soulagament pratique a ceux qui vivent au dela de cBtte zone. 

Les agriculteurs qui ont ete entendus se sont genel'alement accordes a dire que Ie 
plein droit de charger directement sur les wagons et par l'intermediaire des entrepots 
plats ferait disparaitre toutc la difficulte. 
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N ous considerons que Ie vrai remede c~ntre la possibilite d'etre force a vendre 
au-dessous de la valeur et d'etre pressure a l'article "dockage" pour nettoyage, lie 
peut etre procure qu'en donnant toute la liberte possible quant a l'expedition et a la 
vente du grain. Ce n'est que de cette faQon que prendront fin la grande agitation et 
les impressions ameres qu'elle a soulevees. Aussi longtemps que l'agriculteur sera prive 
en partie ou completement du privilege d'expediE'J.' lui-meme aux marches 
i1 sera plus ou moins a la merci des exploiteurs d'elevateurs. 

I.e me~ontentement sur ce point est tres serieux, et sans discuter davant age les 
causes qui lui ont donne lieu, ce mecontentement nous semble etre Ie resultat in~ 
evitable des restrictions imposeesaux agriculteurs au sujet de la mise en vente de leur 
grain. N ous pensons que pour faire disparaitre cetile difficulte 1a loi devrait obliger les 
chemins de fer a fournir les wagons aux agriculteurs pour.l'expedition de leur propre 
grain et permettre l'etablissement, ou c'est considere de necessite, d'entrepots plats 
d'apres des specifications raisonnables, grace auxquels un agriculteur qui ne peut pas 
commodement charger directement un wagon, peut, pour une somme relativement 
faible, obtenir quelques JOUl'S l'usage d'un compartiment de la capacite d'un wagon. 
II peut alors transporter son grain a un de ces compartiments jusqu'a C0 qu'il en ait 
In eharge d'un wagon, pour l'expedier ensuite d'un seul coup. Bien qu'a titre de 
privilege des wagons aient ete accordes a des agriculteurs, ils devraient, tout en etant 
soumis a de justes restrictions, jouir de ce privilege a titre de droit legal. 

Comme precieux auxiliaire a l'expedition convenable du grain par charges de 
wagons par les agriculteurs, nous recommandons la construction de quais de charge~ 
ment aux termini, dont l'usage serait gratuit pour les agriculteurs. 

N ous croyons que l'on ne demandera pas part out l'etablissement d'entrepots plats. 
1,e fait de savoir que les agriculteurs auront Ie droit, sous certaines restrictions, d'en 
etabIir ou d'en faire etablir amenera les proprietaires et les employes d'elevateurs a 
desirer donner un prix raisonnable pour Ie grain plutot que de creer un courant qui 
provoquera l'etablissement de ces entrepots plats. 

N ous Pl'oposons .aussi que la ou il y a des entrepots plats actuellement en opera~ 
tion pres des voies ferrees, on ne les elimine pas arbitrairement, et qu'on ne refuse pas 
do wagons pour l'expedition du grain. 

Dans notre opinion, les proprietaires d'elevateurs et d'entrepots devraient etre 
obliges par la loi, quand ils expedient du grain dont l'identite n'estpas protegee par 
Ie fait d'etl'e mis a part, de garantir, comme la plupart Ie font maintEmant, Ie type de 
ce grain a l'expediteur, et de lui donner a chaque livraison de grain un certificat ecrit 
du llOids brut, de la quantite de "dockage" et Ie poids net. En achetant de qui que ce 
soit, on devrait donner au vendeur en ecrit, en sus du ~ertificat precedent, unetat drt 
prix par boisseau et du prix total de la dite livraison de grain. Pour mettre ces sugges~ 
tions a execution, nous recommandons d'aclopter, grace a une loi, des billets uniformes 
pour Ie grain, billets qui seraient donnes aux agriculteurs a chaque livraison a l'eleva
teur ou a l'entrepot. 

Tout en suggerant ce qui precede au sujet des billets pour Ie grain, Ia garantie 
du type, etc., nous comprenons que tout cela par soi-meme ne fera disparaltre qu'une 
petite partie de la difficulte. A moins qu'on y ajoute Ie droit deja mentionne pour 
l'agriculteur de charger directement sur les wagons oupar l'intermecliaire des entre
pots plats, il ne sera pas suffisamment secouru, vu que Ia tendance des exploiteurs 
(l'elevateul's, quand ils seraient obliges de garantir types et poids, serait tout naturel1e
ment de se protegeI' contre les pel'tes par un classement ou un "dockage" si meticuleux 
qu'jIs paraitraient, selon Ie cas, inferieurs ou excessifs a -l'agriculteur. 

Le systeme d'etablir Ie "dockage" grace a un tamis et une balance est tres en 
vogue au Manitoba et dans les Territories du Nord-Ouest. N ous voyons que l'on est 
tres mecontent clu tamis employe, et nous croyons qu'a moins d'etre regi par Ie loi, ce 
systeme peut preter a beaucoup d'abus. Dans notre opinion, guand on suit ce systeme, 
on devrait, pour obtenir un "dockage" convenable. se servir d'an tamis de tissu 
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metallique de dix mailles au pouce dans les deux directions, fait de fil cl'acier etame 
du type nO 28, tel que celui dont on se sert au departement d'inspection au Minnesota. 

Un des griefs mentionnes dans Ia preuve est Ie fait qu'on ne remet pas aux agri
culteurs Ie petlt grain qui ('st enleve aVl;c jps sulelec; et les manvaises graines 
dans l'operation du "dockage." Le petit grain servirait a l'engraissement des bestiaux 
s'il pouvait etre retourne en bonne condition au producteur. Mais etant compris 
dans Ie" (lockage ", il est entierement perdu pour lui. Oela a suscite un grief con
siderable. Eli ce petit grain pouvait etrecompletemellt s(·pm·e des mauvaise,; gl'aines 
qui passellt a travers Ie tamis en meme temps, il devrait etre remis aux 
pcrsonnes de qui i1 [l ete regu. Mais etude faite des stipulations clu chapitre 109 des 
Statuts Revisei', du }Ianitoha ct elu chapitre :62 des OrdonnHnces des Territoil'es du 
Nord-Ouest votees en 1899, lesquels chapitres defendent expressement l'enlevement 
des graincs provenant de mauvaises herbes. nous ne sommes pas en mesure de proposer 
de l'emede qui puisse ne pas venir en cuntradiction avec les precedents actes. 

La preuve demontre qu'il s'est eleve des doutes sur la correction des poids donnes . 
en certains cas aux elevateurs en pesant Ie grain. Des recommandations a ce sujet 
se trouvent dans nos propositions au sujet de la 10i a passer. 

Une cause de depression considerable dans les prix a ete causee par Ie manque 
annuel de wagons en octobre et novembre, mois durant lesquels Ie grain est envoye 
aux marches. Le result at de ce manque de wagons a ete que l'on a offert Ie grain aux 
elevateurs durant ces mois plus vite qu'on ne pouvait l'envoyer aux termini avant 
la fermeture de la navigation. Dans Ie cas d'un manque de wagons ou d'un danger 
de manque de wagons, Ie prix du grain a tombe, vu que les proprietaires d'elevateurs, 
en achetant Ie grain, ont dil tenir compte qu'ils auraient a payer plein prix de fret 
pour l'expediel' par chemin de fer, ou a supporter les frais d'emmagasinage "carrying 
rates" jusqu'au mois de mai suivant. Oe qui, dans notre opinion, a cause une serieuse 
cause de depression dans les prix, a laquelle on devrait remedier autant que possible 
en augment ant les facilites de transport durant ces dits mois. 

Oomme iln'existe pas de regles etablies pour regir Ie commerce de grains autres 
que celles faites par les compagnies de chemins de fer et les proprietaires d'elevateurs, 
nous considerons de grande importance que des lois soient passees et des reglements 
rediges sous l'autorite de ces lois pour la· reglementation convenable de ce commerce. 

N ous avons etudie les lois qui regissent ce commerce au Minnesota, et nous basons 
en grande partie sur ces lois nos recommandations au sujet de la legislation a adopter. 

N ous voyons que par les lois du Minnesota, les reglements regissant Ie commerce 
de grain sont faits par Ie bureau de commissaires nommes par la loi pour surveiller 
Ie Ionctionnement des lois regissant ce commerce. II nous paralt que Ie commerce de 
grain dans Ie district d'inspection du Manitoba, tel que defini par la cecIule de 62-63 
Vic., ch. 25 (auquel no us supposons que l'operation ou la legislation sera limitee) 
etant moindre qu'au Minnesota, un commissaire pourrait faire Ie travail requis, en 
dehors de la promulgation des regles et reglements. N ous recommandons, conse
quemment, la nomination d'un seul commissaire. 

Afin de ne pas imposer acette seule personne la tache de passer des reglements, 
tels qu'il en faudra, nous recommandons qu'il en soit fait en temps voulu par arrete 
en conseil. 

Oomme Ie besoin de modi:ficatlon daus Ie lol1ctionnement pratiQue de la loi peut 
d( venir necessaire, no us recommandons que la plus forte partie possible des details de 
cdtf loi soit mise en vigueur par voie de reglements qui seront faits a me sure que 
Ie besoin pourra s'en faire sentiI'. 

Pour la meilleure sanction des penalites encourues pour iniraction aux actes et 
I:eglements proposes, des poursuites devraient, a la discretion du commissaire d'entre
pot, etre instituees et conduites par lui aux frais du pays. Oe mode assurerait Ie fonc
tionnement de la loi, et tout en inspirant de la confiance dans Ie caractere serieux 
de l'act~, empecherait les poursuites taquinardes ou ayant Ie caractere d'une perse
cution. 
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La cMule "D" ci-jointe contieitt celles des lois du Minnesota qui nous paraissent 
s'appliquer a l'etat de choses au Manitoba at dans les Territoires du Nord-Ouest, aveC" . 
les changements et les amendements dont la recbmmandation nous a paru sage. 

La cedule "E " ci-jointe renferme les recommandations au sujet de la legislation' 
a adopter, en sus de celles que contient la cedule " Do" 

Vu la maladie et la mort de Son Honneur Ie juge E. J. Senkler, un des llJ.~'.l.LI.Ii1J:tltl·. 
de la commission telle que constituee au. debut, vos commissaires ressentent qu'ils ont', . 
perdu beaucoup en n'ayant pas son precieux concours pour rediger ce rapport; etc 
nous demandons qu'il nous soit permis d'exprimer notre respect pour la memoire 
dit juge Senkler qui devint un ami estime pour chacun de nous et qui, par ses "' .... H'r.<>G, 

capacites, ses merites, sa courtoisie et la fa~on consciencieuse dont il accomplissaitsa . 
lourde tache, commanda Ie respect et la confiance de toux ceux avec lesquels la com .. , 
mission est venue en relations. 

Le tout respectueusement soumis par vos commissaires. 

A. E. RICHARDS, 
President. 

W. F. SillETT, } 
WM. LOTHIAN, . Commissaires. 
CHARLES C. CASTLE. 

Date 8. Winnipeg, ce .... jour de mars. A.D. 1900. 

CRAS. N. BELL, secretaire. 

CEDULE "A". 

AVIS PUBLIC. 

Les membres de la commission royale nommee par Son Excellence Ie gouverneur'· . 
general en counseil pour faire une enquete et un rapport sur certaines 
irl'egularites qu'on dit exister dans l'expedition et Ie transport du grain de la province 
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest donnent par las presentes avis . 
seront aux endroits et aux heures suivantes dans Ie but de recevoir les depositions de. 
toutes les personnes quidesirent rendre temoignage an sujet des dites irregularites o'Q: 
de toute question s'y rapportant :- ,. 

Edmonton, samedi.......... ........ .. .. 21 octobre, 10 a.m. 
Moose-Jaw, mercredi ...... '.' ........ ..... 25" 10 a.m. 
Indian-Head, jeudi....... ...... ......... 26" 10 a.m. 
Moosomin, vendredi..... ........ ........ 27" 10 a.m. 
Virden, samedi. ... .... ...... ...... ..... 28" 10 a.m. 
Morden, mardi....... ... .. ...... ........ 31" 3 p.m. 
Cartwright, jeudi ............... 0........ 2 novembre, 10 a.m. 
Boissevain, vendredi. .... ........ ......... 3" 10 a.m. 
Melita, samedL..... ........ ............ 4" 10 a.m. 
Pipestone, lundi .... o. . 0 .. . . .. 0.......... 6" 1 p.m. 
Methven, mardi .... 0 •• •••••••• • ••••••• 0 • 7" 10 a.m. 
Treherne, mercredi. . . . .. . .... 0 •• •••••••• 8" 1 p.m. 
Neepawa, mardi. ..... 0....... ........... 14" 2 p.m. 
Portage-la-Prairie, mercredi. .... ...... . ... 15" 2 p.m. 
Brandon, vendredi........ ...... . ... :. . .. 17" 10 a.m. 
Forrest, lundi......... ......... ........... 20" 9 a.m. 
Baldur, ma.rdi ... o. . ..... "......... ...... 21·" 1 p.m. 
Emerson, vendredi. . . .. ........ ..... .... 24 " . 9 a.m. 
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Les dates des seances a Dauphin, 'Winnipeg et Fort-William seront annoncees 
ulterieurement. 

Les griefs plus specialement mentionnos dans la dite commission comme etant 
ceux qu'on dit exister sont:-

Premierement.-Qu'un vendour de grain est actuellement sujet a un taux injuste 
et excessif pour l'emmagasinage de eon grain a l'epoque de la vente. 

Deuxiemement.-Qu'il existe des doutes sur la precision des peseeB permises ou 
employees par les proprietaires d'elevateurs; et 

Troisiemement.-Que les proprietaires d'elevateurs possedent un monopole sur 
Ia vente des grains en l'efusant de permettre la construction d'entropots plats Iii. 
ou des elevateurs qualifies (standard) sont situes, et sont en mesure de tenir Ie prix 
du grain au-dessous de sa vraie valeur marchande pour leur propre benefice et au 
detriment d'autres personnes qui sont specialement interessees dans Ie commerce 
de grains, et du public en general. 

Les membres de la commission desirent entendre la preuve au sujet de l'existence 
de ces griefs et Ie mode d'y remedier, si des griefs sont cons tates, et sur tout autre 
grief ou question se rapportant au dit commerce de grain, et a ces fins, demandent 
a toutes les personnes interessees dans ces questions et qui ont des depositions a 
iaire ii. leur sujet, de se presenter a ce endroits et aces heures, alors que la latitude 
la plus complete leur sera accordee pour declarer ce qu'ils connaissent' a ce sujet. 

Date Ie 16eme jour d'octobre, A.D. 1899. 

Affichez ceci tres visiblement. 

E. J. SENKLER, 
President de la Oommission. 

W. F. SIRETT, ) 
WILLIA::NI LOTHIAN, (Commissaires. 
OHARLES O. OASTLE, ) 

CEDULE "B". 

AVIS PUBLIO. 

Les membres de la commission roy ale nommee par Son Excellence Ie gouverneur 
general en conseil pour faire une enquete et un rapport sur certaines pretendues 
hregularites qu'on dit exister dans l'expedition et Ie transport du grain de la 
province du Manitoba et des Territories du Nord-Ouest, donnent par Ies presentes 
avis qu'ils seront aux endroits et aux heures suivantes dans Ie but de recevoir les 
depositions de toutes les personnes qui desirent rendre temoignage au sujet des 
dites irregularites ou de toute question s'y rapport ant (en plus des endroits deja 
annonces) :-

Oarnduff, mardi, 28 novembre, 1 p.m. 
Regina, vendredi, leI' decembre, 10 a.m. 
Les dates des seances a Dauphin, Winnipeg et Fort-William seront annoncees 

ulterieurement. 
Les griefs plus specialement mentionnes dans la dite commission comme etant 

ceux qu'on dit exister sont:-
Premierement.-Qu'un vendeur de grain est actuellement sujet a un taux injuste 

et excessif pour l'emmagasinage de son grain a l'epoque de la vente. 
Deuxiement.-.-Qu'il existe des doutes sur la precision des pesees permises ou 

employees par les proprietaires d'elevateurs; et 
Troisemement.-Que les proprietaires d'elevateurs possedent un monopole sur 

la vente des grains en refusant de permettre la construction d'entrepots plats Ia ou 
des eIevateurs qualifies (standard) sontsitues, et sont en mesure de tenir Ie prix 
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du grain au-dessous de sa vraie valeur marchande pour leur propre benefice et au 
detriment d'autl'es personnes qui sont specialement in teres sees dans la commerce 
de grains, et du public en general. 

Les membres e la commission desil'ent entendre In preuve au eujet de l'exis
tence du ces griefs et Ie mode d'y remedier, si des griefs sont constates, et sur tout 
autre grief ou question se rapportant au dit commerce de grain, et aces , 
demandent a toutes 1es personnes illter~ssees dans ces questions et qui ont des deposi
tions a faire a leur sujet, de se presentel' a CAS fmdroits et aces heures, alorsque 
la latitude 1a plus complete leur sera accordee pour declarer ce qu'ils connaissent a 
ce sujet. 

Date Ie 28me jour d'octobre, A.D. 1899. 

Affichez ceCl tres visiblement. 

E. J. SENKLER, 
President de la 

W. F. SIRETT, } 
WILLIAlvI LOTI-HAN, 
CHARLES C. CASTLE. 

Comm'ission. 

C ommissaires. 

CEDULE "C". 

Liste des temoins qui ont rendu temoignage devant la commission 
des endroits 011 ces temoignages ont ete rendus:-

Adamson, Robert, Virden, Man. 
Alexander, Robert, Regina, Assa. 
Anderson, Joseph, Melita, Man. 

Bradley, James, Regina, Assa. 
Banting, Thos. E. M., Methven, Man. 
Barron, Walter J., Treherne, Man. 
Bastedo, Lincoln, Moosejaw, Assa. 
Battell,Joseph E., Moosejaw, Assa. 
Battell, Wm. J., Moosejaw, Assa. 
Beavis, Thos., Moosejaw, Assa. 
Beech, Samuel, Regina, Assa. 
Bell, Harry, Edmonton, Alta. 
Bennet, Isaac, Virden, Man. 
Bennett, Richard Be'Ilson, Wolseley, Assa. 
Biden, Charles, Wolseley, Assa. 
Black, Geo. R., Brandon, Man. 
Bogue, Richard, Moosejaw, Assa. 

A. 

l3. 

C. 

Anderson, Wm., Indian-Head, Assa. 
Anderson, Wm., Forrest, Man. 
Atkinson, Arthur, Winnipeg, Man. 

Booth, Jonathan, Indian~Head, Asst. 
Bourchier, Wm. J., Edmonton, Alta. 
Bradley, Locke A., Portage-la-Prairie, Man. 
Bray, Frank E., Winnipeg, Man. 
Bready, T. T. W., Winnipeg, Man. 
Bready, '1'. T. W. Cappo de nouv.), Winnipeg, Man. 
Brown, Fredrick W., Portage-la-Prairie, Man. 
Brown, John S., Brandon, Man. 
Bulyea, Hon. Geo. H., V., Indian-Head, Assa. 
Burke, Jacob Geo., Carnduff, As sa. 
Burritt, Arthur L., Morden Man. 
Burden, Thomas, Forrest, Man. 
Burton, Geo., Forrest, Man. 

Callahan, Frank, Moosejaw, Assa. Colter, S, S., Virden, Man. 
Cameron, Alex. J., Boissevain, Man. Connett, John W., M.L.A., Carnduff, Assa. 
Cameron, Albert E., Melita, Man. Cotton, Alnion J." Treherne, Man. 
Cameron, Archibald Wm., Regina, Assa. Court, James, Indian-Head, Assa. 
Carrol, George, Regina, Assa. Craig, Wm., Virden, Man. 
Carruthers, Jas., Winnipeg, Man. Cumming, Jas. A., Brandon, Man. 
Christie, George, Emerson, Man. Curran, Robert, Emerson, Man. 
Clarke, Andrew C., Cartwright, Man. Currie, Wm., Brandon, Man. 
Clark, Andrew C. Cappo de nouv.), Cartwright, 

Man. 

Dale, Jas., Baldur, Man. 
Daen, Edward, Edmonton, Alta. 
Diehl, Charles, Portage-la-Prairie, Man. 
Dobbyn, Richard, Melita, Man. 
Donaldson, Thos., Neepawa, Man. 
Dorrell, Henry, Moosejaw, Assa. 

D. 
Dougan, John, Regina, Assa. 
Douglas, Rev. Jas. M., M.P., Winnipeg, Man. 
Downie, James, Methvin, Man. 
Driver, Victor, Morden, Man: 
Drysdale, James W., Neepawa, Man. 
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Elliott, Thos., Regina, Assa. Elliott, John, Wolseley, Assa . 

Fairburn, Geo., Carnduff, Assa . 
Ferris, Robt. M., Treherne, Man. 
Forrest, Horatio F., Brandon, Man. 

F. 
. Fowler, Frank 0., M.P.P., Methvin, Man. 

Friend, CecilE., Winnipeg, Man. 

G. 
Galbraith, Julias F., Morden, Man. Gorrell, Frank, Carnduff, Assa. 
George, James, Indian-Head, Assa. Graham, Frank, Melita, Man. 
Gibbins, W. T., Winnipeg, Man. Graham, Wm. C., Winnipeg, Man. 
Gibbs, Frank E. (insp'r grain), Fort-William,Ont.Green, Harry, Moosejaw, Assa. 
Gibbs, Frank E. (insp'r. grain), Fort-William, Green, Ernest, Wolseley, Assa. 

Onto Greenwood, Thos. E., Brandon, Man. 
Gimby, John, Cartwright, Man. Guthrie, Wm., Virden, Man. 

H. 

Hope, Thos., Melta, Man. . 
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Hartry, Robert, Melita, Man. 
Hawes, George, Neepawa, Man. 
Herrold, John, Edmonton, Alta. 
Heron, Wm. A., Moose-jaw, Assa. 

Horn, D., insp. en chef du grain, Winnipeg, Man. 
Hunter, Arthur T., Regina, Assa. 

Irwin, John 1lv., Emerson, Man. 

James, E., Moosomin, Assa. 
James, E. (app. de nouv.), Moosomin, Assa. 
Japp, Douglas, Neepawa, Man. 

Kain, John, Melita, Man. 
Kennedy, John, Edmonton, Alta. 
Kennedy, Archibald, Forrest, Man. 
Keys, Joseph, Regina, Assa. 

Lamb, Wm., Methvin, Man. 
Latham, Mss. Maria, Moosejaw, Assa. 
Latimer, Wm., Edmonton, Alta. 
Law John, Neepawa, Man. 
Lawrence, James, Morden, Man. 
Lawrence, Joseph, Cartwright, Man. 

Hurlburt, Asa S., Moosejaw, Assa. 

I. 

J. 

K. 

L. 

M. 

Johnson, James, M.P.P., Boissevain, Man. 
Johnston, Wm. T., Methvin, Man. 
Jones, Evan, Baldur, aMn. 

King, Oliver, Methvin, Man. 
King, J. G., Fort-William, Onto 
Knowles, Thos. W., Emerson, Man. 

Ledingham, Wm., Forrest, Man. 
Lee, Robert, Edmonton, Alta. 
Leech, Robert, R. E. A., Winnipeg, Man. 
Leech, R. E. A. (app. de nouv.), Winnipeg, Man. 
Lennox, Ignatius, Melita, Man. 
Long, Wm., BOissevain, Man. 

Mackenrot, Wm. H., Fort-William, Onto Merrell, Henry, Carnduff, Assa. 
Mabon, Walter, Baldur, Onto Milliken, Peter, Virden, Man. 
Magness, Robt., Winnipeg, Man. Mitchell, John A., Indian-Head, Assa. 
Magness, Robt. (app. de nouv.), Winnipeg, Man. Mitchell, Alexander, Wolseley, Assa. 
Maitland, James R., Carnduff, Assa. Moodie, Wm., Cartwright, Man. 
Manning, Charles, Cartwright, Man. Moore, Frederick, Cartwright, Man. 
Marshall, Ralph, Medita, Man. Moore, Robert, Moosejaw, Assa. 
Martin, Cornelius, Regina, Assa. Moore, Robert, Regina, Assa. 
Martin, George, Wolsely, Assa. Moore, E. D., Winnipeg, Man. 
Martin, Wm. Winnipeg, Man. MotherweJl, Wm. R., Indian-Head, Assa. 
Martin, Wm. (app. de nouv.), Winnipeg, Man. Munro, James, Cartwright, Man. 
Massie, James, aide-Insp. grain, Emerson, Onto Murie, John, Fort-William, Ont. 

81-2 
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Me. 

McKay, Robert, Winnipeg, Man. 
McKellar, John A., Brandon. Man. 
McKelvey, James, Cartwright, Man. 
McKenzie. Albert E., Bmndon, Man. 
McKinley, M., Edmonton, Alta. 
McLane, Asa M., Indian-Head, Assa. 
McLennan, J. K., Treharne, Man. 
McPhail, Arcnibaid, Forrest, Man. 
McVicar, John, Winnipeg, Man. 

Macdonald,. vVm., Indian-Head, Assa. 
Mackenzie, Roderick, Brandon, Man. 
Maclennan, Wm., Winnipeg, aMn. 
McConnell, James, Melita, Man. 
McClain, Robert H., Morden, Man. 
McDiarmid, Jas., Edmonton, Alta. 
McDonald, Donald, Melita, Man. 
McDonald, Alex., Forrest, Man. 
McDonald, Alex., Winnipeg, Man. 
McGaw, S. A., 'iNinnipeg, Man. 
McGaw, S. A. (app. de nouv.), Winnipeg, Man. 
McGee, Robert A., Wolseley, Assa. 

McVicar, John (app. de llonv.), Winnipeg, Man. 
McVicar, John (app. de nouv.), Winnipeg, Man. 

N. 
Naismith, Alexander, Methvin, Man. 
Neff, Oliver (app. de nouv.), Moosomin, Assa. 
Neff, Oliver .app. de nonv.), Moosomin, Assa. 
Nichol, Henry, Brandon, Man. 

Nicholson, Robert, Moosomin, Assa. 
Noble, FranciS, Methvin, Man. 
Noble, . Robert James, Carnduff, Assa. 
Noble, Wm., Carnduff. Assa. 

o. 
Oliver, Frank, M.P., Edmonton, Alta. 
Oliver, Geo., Brandon, Man. 

Paisley, Moosejaw, Assa. 
Palmer, Matthew R., Treherne, Man. 
Parker, Francis J., Winnipeg, Man. 
Paterson, H. S., 'Winnipeg, Man. 
Percival, Spencer, Baldur, Man. 
Perley, Senator, Wm. D., Wolseley, Assa. 
Philips, James, Boissevain, Man. 

Quigley, A., Indian-Head, Assa. 

P. 

Q. 

R. 

Orchard, James, Forrest, Man. 

Picard, Jos. H., Edmonton, Alta. 
Pinkness, Frederick W., ~loosomin, Assa. 
Porter, Wm. John, Baldur, Man. 
Price, James, Edmonton, Alta. 
Pummell, James, Melita, Man. 
Purdy, Russell E., Regina, Assa. 
Putnam, A. E., Edmonton, Alta. 

Rathwell, Samuel K., Moosejaw, Assa. Roblin, Rodmond P. (app. de nouv.), 'M.P.P., 
Reily, George, Regina, Assa. Winnipeg, 'Man. 
Richardson, Robert L., M.P., Winnipeg, 'Man. Robson, John, Cartwright, Man . 
. Robertson, Lawrence, Neepawa, Man. Roe, Robert, Regin, Assa. 
Roberis, Eli, Portage-la-Prairie, Man. Rogers, Isaac, Methvin, Man. 
Robinson, W. A., vVinnipeg, Man. Rorison, Hugh, Moosejaw, Assa. 
Robinson, W. A. (app. de nouv.), Winnipeg, Man.Ryan, ,\Vm., Boissevain, Man. 
Roblin, Rodmond P .. M.P.P., Winnipeg, Man. 

Sanderson, Thomas, Treherne, Man. 
Seed, John C., Regina, Assa. 
SelIers, M., Fort-William, Onto 
Shaw, Elmer, Indian-Head, Assa. 

s. 
Simpson, Samuel S., Brandon, Man. 
Smith, Henry T., Indian-Head, Assa. 
Snow, Matthew, Wolseley, Man. 
Stancombe, James, Cartwright, Man. 
Stewart, Duncan, Morden, Man. 
Sturgeon, Thos. D., Melita, Man. 

Shaw, Geo. H., C.C.P., Winnipeg, Man. 
Shouldice, Wm., Carnduff, Assa. 
Simpson, Walter, Regina, Assa. Swinford, Herbert, ch de f. N.P., Winnipeg, Man. 

Thompson, 
Thompson, 
Thompson, 

. Man. 

T. 
Jobn S., Melita, Man. Thompson, Richard S., Portage-la-Prairie, 
John A., Winnipeg, Man. Townshead, Edward, Boissevin, Man. 
John A .. app. de nouv.), Winnipeg, Trerice, Alex., Melita, Man. 

Truscott, John 0., Carnduff. Assa . 

u. 
Underhill, Wm. B., ME'Uta, Man. 

Man. 
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v. 
Vanderslice, Geo. W., ch. de f. N. P., Winnipeg, 

Man. 

Wayland, E. R., Fort-William, Onto 
\Vatts, Morris, Carwright, Man. 
W'ebster, John, Cartwright, Man. 
Webster, John, Forrest, Man. 
\Venman, William, Brandon, Man. 
Williams, Jesse Jas., Cartwright, Man. 

Young~ John, Carnduff, Assa. 

w. 

Y. 

Williamson, Lancelot, Baldur, Man. 
Wilson, Richard M., Baldur, Man. 
Wilson, James, Morden, Man. 
Winkler, Valentine, M.P.P., Morden, Man. 
Wright, John, Virden, Man. 
Whyte, Wm., g~rant C.C.P., Winnipeg, Man. 

CEDULE " D H. 

19 

STIPULATIONS .SUGGEREES COMME POUVANT S'APPLIQUER AUX 
ELEV ATEURS DES TERMINI, AUX ENTREPOTS, ETC. 

Art. I.-Tout eIevateur ou entrepot situe a queIque emdroit dans les !imites du 
district d'inspection de grain du Manitoba et declare etre par Ie commissaire d'entre
pot un point terminus, dans leque! Ie grain est emmagasine en tas et dans Jequel les 
grains de differents proprietaires sont meIes ou dans Iequel les grains sont meIes de 
fa~on a ce que l'identite des differents lots ou parties ne peut etre exactement pro
tegee, et fa is ant affaire moyennant une compensation, est par Ie present declare etre 
un entrepot de terminus. 

Art. 2.-Le proprietaire, locataire ou gerant de tout entrepot de terminus sera 
tenu, avant de faire affaire, de se procurer du commissaire d'entrepot un permis per
mettant a tel proprietaire, locataire ou gel' ant de faire affaire comme emmagasineur 
public suivant Ia loi, leqpel permis sera emis par Ie commissaire d'entrepot sur de
mande par ecrit declarant Ie site et Ie nom de tel entrepot, et Ie nom individuel de 
chaque personne interessee comme proprietaire ou principal dans Ie fonctionnement 
du dit entrepot; ou si l'entrepot est possede ou exploite par une corporation, les noms 
du president, du secretaire et du tresorier de telle corporation devront etre donnes, et 
Ie dit permis devra do liner autorite pour cOIiduire Ies operations d'un entre
pot de terminus suivant la loi et sera revocable par Ie dit commissaire apres une pro
cedure somma ire devant Ie commissaire sur une plainte portee par toute personne par 
ecrit sous serment specifiant l'infraction particuliere a la loi, et sur preuve satisfais
ante qui devra etre reQue en la maniere prescrite par Ie commissail'e. 

Art. 3.-La personne recevant un permis tel que specifie plus haut devra produire 
devant Ie commissaire qui l'accordera une garantie pour avec des cautions 
valables et suffisantes qui devront etre approuvees par Ie dit commissaire d'un montant 
penal de pas plus de cinquante mille ($50,000) dollars, a la discretion du com
missaire d'entrepot, pour chaque entrepot de terminus licencie dans Je dit district 
comme gal'antie de l'accomplissement fidele de ses devoirs d'emmagasineur public de 
terminus et de sa pleine et entiere obeissance a toutes les lois qui s'y rapportent. Un 
honoraire annuel pour l'emission du dit pel'mis de deux (2) dollars devra etre paye 
par la personne Ie demandant; .pourvu que quand une personne ou corporation se 
pre cure une licence pour plus d'un entrepot, il ne soit pas necessaire de donner plus 
d'une garantie. 

Art. 4.-Toute personne qui fera affaire comme emmagasineur public a un ter
minus sans Ie permis specifie plus haut ou qui continuera a faire affaire apres que tel 
pennis a ete revoque (excepte s'il lui a ete permis de livrer Ie grain prealablement 
·dans tel entrepot) sera, sur conviction, condamnee a une amende de pas moins de 

ni de plus de pour tout et chaque jour que telles aftaires 
Sl-2~ 
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auront ete faites, et Ie commissaire peut refuser de renouveler tout permis ou d'en 
accorder un a toute personne dont Ie perPlis a ete revoque dans l'annee qui suivra 
cette revocation. " 

Art. 5.-11 sera du devoir de tout emmagasineur public a un terminus d'emma
gasiner tout grain sec, en condition convenable pour l'emmagasinage, qui lui sera 
offert en la maniere ordinaire que les entrepOts ont coutume de recevoir ce grain dans 
Ie cours ordinaire et habituel des affaires, ne faisant aucune distinction entre les 
personnes desireuses de jouir des facilites d'emmagasinage, ce grain devant etre dans 
tous les cas inspecte et classe par un inspecteur dfunent autorise et etre emmagasine 
avec du grain de meme type. Rien dans cette section ne devra etre interprete de£a~on 
a imposer Iaj reception de grain dans quelque entrepot dans lequel il n'y a pas assez 
d'espace pour Ie placerou l'emmagasiner convenablement ou dans Ie cas OU un entre,.. 
pot est necessairement ferme. 

Art. 6.-A Ia demande du proprietaire ou consignataire du grain emmagasine' 
dans un entrepot public de terminus, cette demande etant accompagnee de Ia preuve 
que tous Ies frais de transport autres que ceux dus (s'il y en a) au proprietaire du dit 
entrepot et tous autres .£rais qui peuvent etre un gage sm Ie grain, y compris le3 frais 
pOUI' ,inspection et pesage, ont ete payes, l'emmagasineur devra donner a 
Ia personne ayant droit de Ie recevoir, un re~u d'entrepot, sujet a I'ordre du 
proprietaire ou du consignataire, Iaquel re~u devra porter Ia date correspondailt a 181 
reception du grain dans I'entrepot et devra porter a'sa face Ia quantite et Ie classement 
d'apres inspection du grain, et montrer que Ie grain y mentionne a ete re~u a l'entre
pot ,pour etre emmagasine aV'ec du grain de meme type d'apres inspection; et qu'il est 
livrable sur retour du regu dilment endosse par la personne a I'ordre de laquelle il est 
donne, et Ie paiement des frais lEigitimes d'emmagasinage et Ie paiement des frais de 
transport (s'il yen a) dus au proprietaire du dit entrepot. Tous re~us d'entrepot pour 
grain donne par Ie dit emmtgasineur devront etre consecutivement numerotes, et il ne 
devra pas etre emis deltt re~us port ant Ie meme numero par Ie meme entrepot dans Ie 
cours d'une annee, excepte dans Ie cas d'un re~u perdu ou detruit, dans lequel cas Ie 
nouveau re~u dewa porter Ia meme date et Ie meme numero que l'originaI, et devra 
porter bien visiblementa sa face Ie' mot "duplicata". 8i Ie grain a ete re~u par 
wagons de chemin de fer, Ie numero de chaque wagon devra etre mentionne sur Ie re~u 
avec Ia quantite qu'il contenait; si c'est par barges ou autres vaisseaux, Ie nom de tel 
vaisseau; si par voiture ou tout autre vehicule, la fagon dont il a ete regu devra etre 
mentionnee a sa face. ' 

Art. 7.-'-8ur livraison du grain de quelque entrepot de terminus sur re~u, ce re~u 
devra porter ecrit bien lisiblement en travers Ie mot" annule ", et avec Ie nom de Ia 
personne l'annulant, et sera dans la suite nul et ne devra pas etre remis en circulation~ 
et il ne devra pasetre livre de grain deux fois sur Ie meme reQu. Aucun regu d'entre
pot de terminus ne devra etre emis autrernent que sur Ia livl'aison veritable du grain 
pour emmagasinage dans rentrepot duquel il est ceuse provenir et lequel doit etre 
represente par des regus. n ne pourra non plus etre emis de reQu pour' une plus 
grande quantite de grain que n'en contenait Ie lot ou colis declare comma 
ayant ete regu. n ne sera pas non plus emis plus d'un regu pour Ie meme lot de 
grain, excepte dans Ie cas OU un regu pour une partie du lot est desire, et alors Ie 
reQu complet pour un lot particulier devra se reporter a ce lot. et pas plus. Dans: 
Ie cas ou une partie du grain represente par Ie re~u est livree hoI'S de l'entrepot at 
que la balance reste, un nouveau reQil peut etre 6mis pour telle balance, mais Ie 
nouveau reQu devra porter la meme date que l'original et devra montrer a sa face' 
que o'est une balance du reQu du nombre original, et Ie reQu sur lequel une partie 
a ete livre devra etre annule tout comme si Ie tout avait ete livre. Dans Ie ,cas" 

(l)Note.-Il est propos~ que cette clause p~nale soit refaite d'apr~s la recommandation des 
commissaires,et qu'un article soit lns~r~ accordant un appel au ministre du Revenu de l'Int~
rieur contre la decision du commlssaire d'entrepOts r~voquant Ie parmls. 
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ou il serait desirable de fractionner un regu en deux ou plus, ou dans Ie cas ou il 
serait desirable de consolider deux regus ou plus en un seul, et que l'emmagas:neur 
y consentirait, Ie regu original devra etre annule tout comme si Ie grain avait ete 
livre de l'entrepot, et les nouveaux regus devront montrer a leur face qu'ils sont 
une partie d'un autre regu ou une consolidation d'autres re~us, selon Ie cas; ~t le3 
numeros des regus originaux devront aussi apparaitre sur les nouveaux emis, c~mme 
explication du changement; mais aucune consolidation de regus de dates differant 
de plus de dix (10) jours ne sera permise, et tous nouveaux regus em is pour d'anciens 
annules, tel que specifie plus haut, devIont porter Ia meme date que ceux emis o:igi
nalement, aut ant que possible. 

Art. 8.---'-Nul emmagasineur de terminus ne devra dans un regu emis par lui 
inserer de quelque maniere que ce soit quelque terme limitant ou modifiant ses 
engagements ou responsabilite telles qu'imposees par la loi. . 

Art. 9.-Sur remise du regu d'entrepot de terminus dument endosse par lui et 
de tous les frais iegitimes charges sur Ie grain represente par Ie regu, ce grain sera 
immediatement livrable au porteur du dit re<;u, et il ne sera pas assujetti a d'autres 
frais pour emmagasinage apres que dem:ande de telle livraison aura ete bite, et Ie 
grain represente par ce regu devra etre livre dans les vingt-quatre (24) heures 
alJrcs que telle demande aura ete faite et que les wagons ou vaisseaux auront ete 
fournis. L'emmagasineur, en de£aut, sera passible de payer au proprietaire de tel 
rec;:u, pour dommages causes par ce deiaut, un mont ant de un (1) cent par boisseau 
et .. en sus de ce montant, de un (1) cent par boisseau pour tout et chaque jour que 
durer a cette negligence ou ce refus de livrer Ie grain. Cependant, aueun emmaga
sineur ne sera considere en debut dans la livraison du grain si Ie grain est livre· 
duns l'ordre demande et aussi rapidement que la juste diligence, Ie soin et la pru
dence Ie justifient. 

Art. 10.-II sera du devoir de tout proprietaire, locataire et gerant d'entrepot 
public de terminus dans Ie district d'inspection duManitoba de fournir par ecrit 
assermente aux epoques que Ie comniissaire d'entrepot jugera a propos de Ie requerir 
et prescrire, un etat etablissant la condition et l'administration de ses affaires it titre 
d l emmagasineur. 

Art. 11.-L'emmagasineur de chaque entrepot public de terminus situe dans. Ie 
district d'inspection du Manitoba devra chaque mardi matin donner un etat assel'
mente derant queIque officier autorise par .la loi a administrer Ie serment, par· un des 
principaux propl'ietaires ou exploiteurs du dit elevateur ou par Ie comptable du dit 
eIevateur ayant line connaissance personnelle des faits, au commissaire d'entl'epot de 
Ie quantite de chaque espece et type de grain place dans l'entrepot a la cloture des 
operations Ie samedi precedent . 

Art. 12.-Tout emmagasineur d'entrepot public de terminus situe dans Ie district 
d'inspection du :M:anitoba sera requis dans la premiere (Iere) semaine de septembre 
de chaque annee de presenter au commissaire d'entrepot un tableau ou cedule de taux 
peur l'emmagasinage, Ie nettoyage et Ie maniement du grain dans son entrepot durant 
l'annee, lesquels taux ne devront pas etre augmentes durant l'annee, et ces taux et 
toutes reductions aillsi publies devront s'appliquer a tous grains regus dans tel 
entrepot de n'importe quelle persorme ou source, et aucune distinction quant aux 
taux ne devra etre bite directement ou indirectement par Ie dit emmagasineur pour 
emmagasinage; nettoyage et maniement du grain. Le tarif maximum pour 
emmagasinage, nettoyage et maniement du grain, y compris Ie cout de la reception et 
de la livraison, devra etre fixe par arrete en conseil. 

Art. 13.-Aucun emmagasineur public a un terminus ne sera tenu responsable 
pour perte ou dommage cause par Ie feu au grain pendant que celui-ci sera en sa 
possession, pourvu qu'un soin et une vigilance raisonnables aient ete exerces pour 
protegeI' et conserver ce grain. 

Art. 14.-Toute personne possedant du grain ou qui peut etre interessee dans Ie 
grain a queIque entrepot public de terminus, et tout inspecteur de grain dument· 
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autorise, aUl'ont, en tout temps durant ks heu1'es ordinaires des atfaires, droit. 
d'examiner tout ou partie du grain emmagasine dans tout entrepot public. Et 
l'emmagasineur, ses agents et employes devront donner toutes facilites it ces personnes, 
et toutes les parties des entrepots publics de terminus devront etre d'acces libre pour 
l'examen et l'inspection par toute personne ayant des interets dans ·1e grain emma4 

gasine ou pal' tout inspecteur autorise de ce grain. 
Art. 15.-Le Gouverneur general en conseil pourra nommer un peseur en chef 

dont les devoirs et pouvoirs seront definis par un arrete en conseil, et pouna aussi, dans 
tout en droit dans Ie district d'inspection du Manitoba ou i1 y a inspection de grain~ 
nommer un sous-peseur officie1 et tels aides qui seront juges necessaires. 

Art. 16.-Les dits sous-peseurs officiels et leurs aides devront, a tous les 
terminus situes dans Ie district d'inspection du :Manitoba, sous la direction du 
peseur en chef, surveiller et controler exclusivement Ie pesage du grain sujet a 
inspection; et l'acte et les cel'tificats de tel sous-peseur et de ses aides dans 
l'accomplissement des devoirs ci-dessus decrits seront concluants et liants pour toutes 
personnes, interessees ou non, quant aux faits contenus dans les dits certificats. 

Art. 17.-Le Gouverneur general en conseil devra fixer les honoraires it payer pour 
Ie pesage du grain, lesquels honorail'es devront etre payes par l'emmagasineur et 
pourrent etre ajoutes aux frais d'emmagasinage. 

Art. 18.-Les dit peseurs. en chef, sous-peseurs officiels et leurs aides devront 
donner pour assurer Ie fidele accomplissement de leurs devoirs telles garanties et 
recevoir teIle compensation que fixera Ie Gouverneur general en conseiI. 

Art. 19.-Tous les sous-peseurs ou aides etablis par cette loi seront requis 
de faire un pesag'e precis sous les penalites etablies par Ie pre'sent acte, et en plus tenir 
un registre e):act de tous peRagcR par NIX aux endroits pour lesquels iis ont ete nommes, 
dans Iequel sera tenu un compte precis de tous grains peses ou dont Ie pesage a eta 
surveille par eux et leurs aides, donnant Ie montant de chaque pesage, Ie numero de 
chaque wagon pese, la lettre initiale du dit wagon, l'endroit ou il a ete pese, la da~e 
du pes age et Ie contenu du wagon. 

Art. 20.-Tout sous-peseur ou aide devra, sur demande, donner it toute 
personne ou personnes ayant fait peser par lui, un certificat de sa main et portant 
son sceau, montrant Ie resultat de tel pesage, Ie numero de cheque wagon p3:;oe, 
l'initiale ou dit wagon, l'end1'0it oft il a ete pese, la date du pes age, d Je contenu dl! 
wagon. Et il est par les presentes pourvu a ce que Ie certificat du dit sous-peseur 
ou de son aide devra etre admis dans toutes actions En 10i Oll equite comma 
preuve p1'ima facie des faits qui ysont contenus, mais l'effet de telle preuve pourra 
etre repousse par une autre preuve competente. 

Art. 21.-I,e peseur en chef devra adopter pour Ie pes age du grain teIles regies 
et reglements qu'il jugera it propos. 

Art. 22.-Dans Ie cas ou quelque personne, compagnie d'entrepot ou de chemin 
de fer ou quelqu'un de leurs agents ou employes reiuseront ou empecheront un SOU'l

peseur ou quelqu'un de ses aides d'avoir acces it leurs pesees dans l'exercice regulier 
d8 leurs devoirs en surveillant Ie pesage du grain conformement avec Ia teneur et 
Ie sens du present acte, ils encourront l'amende de dollars pour chaque 
offense, telIe pfinalite ou forfaiture devant etre payee au pour Ie benefice 
du fonds d'inspection du grain du Manitoba. 

Note.-Il est propose que la precedente clause penale soit revisee, d'apres Ia recommandatiott 
des commissaires. 

Art. 23.-Il sera illegal pOUl' tout proprietaire, locataire ou gerant de quelque 
entrepot public de terminus deiaire quelque contrat, arrangement, entente ou com-, 
binaison avec quelque compagnie de chemin de fer ou autre corporation ou avec un 
individu ou des individus, grace auquel les grains de quelques personnes devront 
etre livres 11 quelque entrepot pour emmagasinage ou pour autres fins, contrairement 
aux directions donnees parle proprietaire, son agent ou consignataire .. 
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Art. 23.-11 sera du devoir du commissaire d'entrepot d'assumer et exercer une 
sUl'veillance constante sur les interets du grain dans Ie district d'inspection du 
Manitoba, de 8\uveiller Ie maniement et l'emmagasinage du grain, et de recom
mander au ministre du Revenu de l'Interieur les regles et reglements pour l'adminis
tration des entrepOts publics de terminus dans Ie district d'inspection du Manitoba, 
dont la mise en vigueur lui apparaitra necessaire pour Ie meilleur fonctionnement 
des stipulations du present acte ; de s'enquerir de chaque plainte de fraude ou d'op
pression dans Ie commerce du grain, et d'y remedier en autant qu'il pourra etre en son 
pouvoir. 

Art. 25.-Les precedentes regles et reglements non contrah'es aux stipulations 
de la loi devront etre' affiches par Ie dit commissaire d'entrepot a quelque endroit 
bien visible dans chaque elevateur et entrepot autorise de terminus. 

Art. 26.-Toutes sommes perQues par les peseurs ou autres officiers, tel que 
pourvu ci-dessus,devront etre versees au fonds d'inspection du grain du Manitoba. 

Art. 27.-11 sera du devoir de du fonds d'inspection du grain du 
Manitoba de recevoil' toutes ces dites sommes et toutes amendes et penalites perQues 
en vertu du present acte, et de tenir un compte separe de ces Eommes et de les remettre 
a l'ordre de et pas autrement. . 

Art. 28.-Rien dans Ie present acte ne devra etre interprete Cle.maniere a empecher 
quelque personne de vendre du grain sur echantillon, sans egard aux types de grains. 

Art. 29.-Les stipulations du present Acte ne modifieront pas les obligations des 
emmagasineurs quant au grain presentement emmagasine: 

Art. 30.-Le dit commissail'e d'entrepot devra garder en liasse pour examen pu
blicdans son bureau a 'Winnipeg des publications montrant les prix de m&,rche du 
grain sur les marches de Liverpool, Londres, Glasgow, Winnipeg, Fort-William, To
ronto, Montreal, N ew-York, Ohicago, Minneapolis et Duluth. 

Art. 31.-11 sera du devoir de l'inspecteur en chef du grain et de tout aide 
ou officiel' servant sous lui, avant d'ouvrir les portes des wagons contenant du grain 
a leur arrivee a quelque endroit designe par la loi comme point d'inspection pour 
l'inspecteur du grain, de ;;'assurer d'abord de la condition de ce ou ces wagons, et 
de s'assurer s'il y a eu quelque epandage pendant qu'ils etaient en transit, aussi de 

.s'assurer si les portes aux extremites ou cotes sont 'convenablement fermees et scellees, 
tenant un m~moire de ces faits dans tous les cas. 

Apres que tel examen aura ete diiment fait et enregistre, il sera du devoir' des 
(lits officiel's du departement de l'inspection du grain ci-dessus mentionnes de bien 
refermer et'resceller telles portes qu'ils auront ouvertes, se servant d'un sceau special 
du departement de l'inspection du grain pour cete fin. Un registre de tous les 
sceaux originaux brises par les dits officiers et la date OU ils l'ont ete, aussi un 
registre de tous les sceaux qui leur auront ete substitues et la dE\te de cette sub3ti
tution, de meme qu'une complete description des dits sceaux, avec leurs numeros. 
devront etre tenus par les dits officiers. 

Art. 32.-Toute personne autre que celles diiment chargees par Ie present acte du 
soin de la propriete ci-dessus decrite qui alterera ou brisera quelque sceau place sur 
tels wagons charges de grain sera consideree coupable d'un delit et devra etre punie 
par une amende de pas moins de et de ~as plus de dollars, ou par un 
emprisonnement de pas moins de dix jours et n'excedant pas quatre-vingt-dix jours 
sur condamnation. 

·Note.-L'article ci-dessus a reviser. II est i\ remarquer qu'il y a peut-etre quelque artieI. 
dans I'Acte general des chelrlllls de ter couvrant eelul-ci. 
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ARTICLES RECO:MMANDES COMME APPLICABLES AUX ELEV ATEURS 
ET ENTREPOTS DE CAMPAGNE. • 

Art. i.-Tout elevateur et entrepOt OU Ie grain est regu, emmagasine, expedie oU 
manie et qui sont situes sur Ie droit de passage d'un chemin de fer ou voie laterale ou 
branche derivant de la voie principale, terrains d'une station ou toute terre acquise ou 
reservee par quelque compagnie de chemin de fer dans Ie district d'inspection du 
]l.fanitoba pour servir en rapport avec sa voie ferree a quelque station ou voie Iaterale 
dans Ie dit district, autrement qu'aux points de terminus, sont par les presentes de
clares etre eIevateurs publics et seront sous la surveillance et sujets a l'inspection du 
commissaire d'entrepot, et devront, pour les fins des articles suivants de cet acte, etre 
Gonnus et designes comme elevateurs et entrepots publics! de campagne. 

II sera illegal de recevoir, expedier, emmagasiner ou manier du grain dans quel
que elevateur ou entrepot de cette denomination a moins que leur proprietaire ou pro
prieta ires se soit muni d'une licence comme tel du commissaire d'entrepot, laquelle 
license sera emise sur Ie paiement d'un honoraire de deux (2) dollars par annee, et 
seulement sur demande ecrite assermentee, speci:ficant Ie site de tel elevateur ou entre
pot et Ie noml de Ja personne, compagnie ou corporation possedant et exploitant cet 
elevateur ou entrepot, et toutes sommes regues pour ces licences devront etre remises 
au fonds d'inspection du grain du Manitoba. La dite licence donnel'a au licencie 
pleins pouvoil's pour exploiter Ie dit elevateur ou entrepot eonfol'mement a la loi et 
aux regles et reglements pre3crits par la dite commission, et toute personne, compagnie 
ou corporation recevant telle licence devra etre consideree comme ayant accepte les 
stipulations du present acte et avoir convenu de s'y conformer. 

Si tel elevateur ou entrepot est exploite en violation ou oubli de la loi, Set . licence, 
apres preuve dilment faite du fait et tout avis et chance d'etre entendu donnes au 
licencie, sera revoquee par Ie dit commissaire d'entrepot. Toutes telles licences devront 
prendre fin letrente-unieme jour (3ieme) de juillet de chaque annee. 

Note. Un article a inserer ici pourvoyant a un appel au ministre du Revenu de l'Interieur 
de la decision du commissaire d'entrepOt en revoquant la licence. Un autre article a inserer 
pourvoyant a la remise de garanties en la meme mani~re que dans l'article 3 de la legislation 
proposee pour les terminIs de ces recommandations, et un article autorisant Ie Gouverneur gene
ral en conseil a passer des r~glements obligeant tout exploiteur d'entrepl'lt ou elevateur a donner 
une garantie a son patron (garantie qui devra etre approuvee par Ie commissaire d'entrepl'lt) de 
l'accomplissement de ses devoirs, toutes telles garanties devant etre produite devant Ie com, 
missaire d'entrep6t. 

Art. 2.-Aucunepersonne, compagnie ou corporation ne devra en aucune maniere 
exploiter tel eIevateur ou entrepot de campagne sans avoir de licence tel que decrit 
plus haut, et toute tentative d'exploiter tel eIevateur ou entrepot sans telle licence sera 
consideree un delit punissable tel que dit plus loin, et toute tentative d'exploiter tel 
elevateur ou entrepot en violation de la loi et sans la licence ci-dessus prescrite pourra, 
sur plainte de la personne lesee et sur plainte du commissaire d'entrepot, etre somme 
et restreint par injonction temporaire et permanente, conformement a la procedure 
pour les actions civiles dans les cours. 

Note. L'artic]e precedent a refaire conformement aux recommandations des commissaires quant 
aux penalites. 

Art. 3.-Le Gouverneur en conseil peut, avant Ie premier (leI') aout de chaque 
an nee, (It aussi souvent qu'il Ie jugera a propos, iaire et romulguer tous les regIe
ments convenables et necessaires pour Ia gouverne et Ie controle des eIevateurs et 
entrepots pubfics de campagne, y compris les entrepots plats, et la reception, l'emma
gasillage, l'assurance, Ie maniement et l'expedition du grain a l'arrivee et au depart, 
et Ie taux maximum des charges pour telles operations, dans Ie cas OU tel maniement 
comprend Ie nettoyage du grain et aussi dans Ie cas contra ire, et telles regIe3 
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et reglements lim'ont et auront force et effet de loi; et une copie imprimee de tels 
regles et reglements et une copie des stipulations de la Ioi concernant la classification 
des differents types de grain devront en tout temps Btre affiches dans un en droit visible 
danf' chacun des clits elevateurs et entrepots pour etre examinees librement par Ie 
public. II sera clu devoir du commissaire d'entrepot de soumettre de temps a autre 
au ministI,c clu Revenu de l'Interieur des secommandations pour changer ou etendre le3 
regles et reglements mentionnes dans cet article, et ce comme il Ie jugera a propos. 

Art. 4.-r~a personne expioitant cet eIevateur ou entrepot de campagne devra tenir 
un etat, par ecrit, vrai et exact, clans des livres convenables, de tout Ie grain re~u, 
emmagasine et expedie a tel entrepot ou elevateur, specifiant Ie poids, Ie type, Ie 
" dockage" pour saletE) et autre cause sur ehaque lot de grain regu en entrepot 
pour vente, emmagasinage ou expedition, excepte dans les cas specifies plus bas, et 
devra sur la demande de toute personne livrant du grain pour emmaga
sinage ou expedition recevoir ce grain sans distinction durant les heures 
l'aisonnables et convenables d'affaires, et devra aSSurer ce grain contre la pert3 
par Ie feu durant l'emmagasinage dans son entrepot, et, sur demande, donner a cete 
pel'sonne ou a son representant un regu ou des l'egus d'entrepot que ce gl'ain a etS 
regu, et specifiant a sa face Ie poids brut et net de ce grain, Ie "dockage" pour 
salete et antre cause et Ie type de tel grain quand il a Me class:' conformSment a 
l'echelle fixeG par la loi en vigueur aux points de terminus, et tOllt tel reQu devra 
aussi etablir a sa face que Ie grain mentionne dans tel reQu a ete admis en magasin 
et que sur retour du dit regu ou regus et sur paiement ou offre de paiement de tous 
frais legitimes pour reception, emmagasinage, assurance, livraison ou autre man ie
ment du dit grain, lesquels frais ant pu etre encourus jusqU'ki la date de retour de tel 
rec;u ou reGus, ce grain est livrable a la personne qui y est nommee ou a son o'dl'e, 
soit de l'elevateur ou entrepOL uU It a ete reQu pour emmagasinage ; ou, si l'une des 
deux parties Ie desire, en quantites de pas moins d'une charge de wagon, sur In voie, 
a tout elevateur de terminus dans Ie district de l'inspection du grain du Manitoba 
sur la elite voie ferree ou toute autre voie s'y rattachant. Excepte dans Ie cas 
d'un elevateur de campagne sur Ie chemin de fer Northern Pacific & Manitoba ou 
toute autre voie exploitee par cette ligne, si quelque personne desire expedier ce 
grain a un point terminus, il devra etre livre sur la voie a l'elevateur de terminus 
mentionne a ou adjacent a Duluth. Le dit grain, quand ainsi livre au terminus, 
sera sujet aux charges pour fret, pesage et inspection et toutes autres charges (s'il y 
en a) Iegitimes a tel point terminus; et Ia personne Iivrant Ie grain sera responsable 
pour 1a livraison de ce grain qui devra, sur inspection du gouve:nement caladien e' 
sur pes age au dit point terminus, etre conforme au type et poids mentionnes dans Is 
dit re<;u. 

Rien de ce qui precede ne devra empecher Ie proprietaire du dit grain, en tout 
temps avant que celui-ci ne soit expedie a un point terminus, d'exiger qu'il soit 
expedie a quelque autre terminus tel que pourvn ci-desms. 

Sur remise ou presentation de tels reQus par leur porteur legitime, regulierement 
endosses, a l'entrepot ou elevateur ou Ie grain represente par le3 reQus est livrable, e; 
sur paiement ou offrede paiement de tontes charges legitimes, tel que specifie pIuR 
hant, Ie grain devra etre immediatement livre au porteur de tel re<;u, et :ne devra pas 
etre sujet a d'autres charges pour emmagasinage apres que telIe demande de livraison 
aura Me faite et que des wagons aurollt ete fourniR par la compagnie de chemin de 
fer, lequel grain devra etre pl'c·mptement livre par Ia personne exploitant 
l'entrepot ou l'elevateur sur demande pour expedition faite par Ie pOl·teur de tel regu 
dans l'ordre de Ia clate a laquelle les regus sont remis pour l'expedition. 

Pourvu que dans 1e cas on au moins sept jours avantl'expiration d'une pSriode 
d'emmagasinage pour laquelIe les frais d'emmagasinage sont Iegitimement dus ou se 
sont produits, Ie porteur du regu a par ecrit requis que son grain soit expeclie, Ie dit 
porteur ne pouna dans la suite, pour aUCUlle raison, etre tenu a des frais d'emma-
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gasinage pour nne autre periode que celIe pendant laquelle il a requis que Ie dit grain 
soit expedie. Le grain represente par Ie dit reQu devra etre expedie dans le3 
vingt-quatre (24) heures apres que telle dWlande aura ete faite et que des wagons ou 
autres moyens de transport pour Ie recevoir de l'elevateur ou de l'entrepot auront 
ete fournis. 

L'exploiteur d'un elevateur de campagne peut en tout temps expedier tout gl'ain 
emmagasine dans son elevateur a quelque elevateur de terminus dans Ie district d'ins., 
pection du Manitoba sur la voie de chemin de fer OU sur des voies qui s'y rattachent, 
et en ce faisant sera responsable pour la livraison de ce grain a son proprietaire au 
dit elevateur de terminus en la meme maniere et dans la meme mesure dans tous 
les cas que si ce grain avait ete ainsi expedie ala demande du proprietaire de tel grain. 
L'exploiteur d'un elevateur de campagne en expediant ce grain devra avertir de suite 
par ecrit Ie proprietaire de ce grain de telle expedition. 

Pourvu, neanmoins, que lorsque la personne exploitant un elevateur ou entrepot 
de campagne s'engage vis-a-vis Ie proprietaire du grain de l'emmagasiner de fa~on 
a preserver son identite, ce grain devra etre emmagasine dans un compartiment ou 
des compartiments speciaux et etre designe "grain de compartiment special ", et dans' 
tel cas seulement Ie poids, l'assurance et la conservation de l'identite de ce grain 
devront etre garantis par Ie dit exploiteur, et ce dernier devra marquer sur Ie billet 
d'emmagasinage donne pour ce grain les mots "compartiment special" et Ie numero 
ou numeros par lesquels tel compartiment special ou compartiments speciaux est 
ou sont connus dans tel elevateur ou entrepot. 

nest pourvu que dans Ie cas ou un compartiment special ou des compartiments 
speciaux aura ou auront ete accordes par l'exploiteur d'un elevateur ou entrepot it 
quelque acheteur de grain qui place une assurance generale sur tout Ie grain achete 
ou emmagasine par lui, Ie dit acheteur peut pa~ arrangement avec Ie dit proprietaire . 
ou exploiteur se dispenser d'assurer Ie dit grain de l'acheteur pendant qu'il sera dans les 
dits compartiments. Rien dans Ie present acte ne doit etre interprete comme per
mettant au proprietaire ou exploiteur d'un entrepot plat l'usage de compartiment3 
iipeciaux au dela du temps accorde par les stipulations du present acte ou pour 
des fins aut res que celIes y mentioilllees relativement aux entrepots plats, ou 
devra obliger Ie proprietaire du dit entrepot plat a assurer Ie grain pendant qu'il sera 
dans son entrepot. 

Si Ie grain n'a pas eM livre sur telle demande dans les vingt-quatre (24) heures 
apres que Ie dit wagon, vaisseau au autre IIloyen de transport pour Ie rec:evoir 
aura ete fourni, l'entrepot en defaut sera responsable envers Ie portem' du 
dit reQu a des dommages pour tel dMant au montant de un (1) vent par boisseau. et 
en sus de ce montant a un (1) cent par boisseau pour tout et chaque jour que durel'it 
cette negligence ou refus de livreI'. nest pourvu qu'aucun emmagasineur ne sera 
considere etre en dMaut dans ]a livraison du grain si celui-ci est livre dans l'ordre 
demande par 1es porteurs de differents reQus ou ordres de terminus aussi rapidement 
que la diligence, Ie soin et la prudence convenables Ie justifieront. 

Sur remise de tels reQus, si l'expedition ou la livraison du grain au point de 
terminus est requise par Ie porteur de tels reQus, la personne recevant ce grain 
devra remettre au dit porteur un certificat de son droit a tel1e expedition ou livraison, 
portnnt a sa face la date et l'endroit de son emission, Ie nom de l'expeclitem' etdu 
consignataire, Ie lieu de destination, et devra aussi specifier a la face du dit certificat 
l'espece de grain, Ie type, la quantite nette, abstraction faite du "dockage" auquel 
Ie dit porteur a droit par ses premiers reQus d'entrepot et par l'inspection et Ie pes age 
officiels au dit point de terminus mentionne. 

1"e grain represente par tel certificat ne sera sujet qu'aux fmis de fl'f~t ou tl'anp
port ou autres qui se seront produits pour ce grain it partir de la date de l'emission 
du dit certificat a la date de la vraie livraison, selon Ie sens du present acte, au dit 
point de teminus. 
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Tout regu d'entrepot emis pour grain regu et taus eertifieats devront etre con
secutivement llUmcrotes, et il ne sera pas donnc deux regus du meme genre ou deux 
certificats portallt Ie meme numero dans Ie CaUl's de la meme annee pour te meme 
entrepot, excepte quand ils auront ete perdus au detruits, auquel cat? Ie nouveau regu 
au certificat devra porter les memes date et numero que l'original et portera eCl'it 
lisiblement a sa face Ie mot" duplicLlta". 11 ne devra etre aeeorde de regus au eerti
neats d'entrepot que pour Ie grain qui a ete reellement place dans Ie dit entrepot de 
campagne; il n'en devra pas non plus etre emis pour une plus grande quantite de 
grain qu'en contenait Ie lot au quantite qu'on declare avail' regu. Aucun regu au 
eertificat ne devra renfermer de termes limitant au modifiant Ia responsabili te de 
Ia personne emettant Ie certificat au regu prescrit par la loi, et tels termes, s'ils sont 
inseres, seront nuls et sans valeur. 

Art. 5.-Si un emmagasineur d'entrepot de campagne decouvre qu'une partie du 
grain specialement mis dans un compartiment est en mauvaise condition au Ie devient 
et qu'il n'est pas en son pouvoir de Ie preserver, il devra immediatement en donner avis 
par ecrit envoye sous enveloppe enregistree au commissaire d'entrepot et au proprie
taire du grain, quand la chose est possible. Quand il sera possible, il devra specifier 
dans cet avis l'espece et Ie type du grain, Ie compartiment dans leque1 il est emmaga
sine et les l'egus existants sur lesquels ce grain sera livre, donnant Ies numeros, mon
tnnts et dates de chacun, Ie nom de la personne pour laquelleceJ grain a ete emma
gasine, la date a laquelle il a ete regu et sa quantite. II devra aussi afficher de suite 
une copie de tel avis dans quelque endroit bien en vue dans son entrepot. Oe grain 
devra etre livre sur remise et annulat.ion des regus. Rien dans ceci ne devra etre e,)l1-
sid ere comme relevant Ie dit emmagasineur de l'obligation d'exei'cer une juste atten
tion et vigilance pour preserver ce grain avant ou apresl Ie dit avis sur sa condition. 
l\fais ce grain devra etre goarde separemellt et hoI'S de tout contact avec d'autres grains, 
et ne devra pas eire mele a d'autres grains pendant qu'il sera emmagasine au dit entre
pot. Tout emmagasinenr coupabie de quelque acte de negligence dont la consequence 
est de depl'eciel' la propriete emmagasinee dans l'entrepot sous son controIe, devl'a etre 
tenu responsable d'apres la Ioi commune ou sur Ia garantie de tel emmagasineur, et en 
sus de cela, la licence de tel emmagasineur peut etre revoquee. Dans Ie cas ou Ie grain 
deteriore comme il est explique dans cet article ne sera pas enleve de l'entrepot par son 
proprietairc dans Ie rnois suivant la date de l'avis qu'il n'est pas en bonne condition, 
il sera loisiblci a l'emmagasineur chez lequel ce grain est emmagasine de Ie vendre it 
l'enchere publique pour Ie compte du dit proprietaire, apres avoil' donne un 
avis public de dix (10) jours par annonce dans un journat (s'il y en a un) pubW; 
dans l'endroit OU cet entrepot est place, ou s'il n'y n: pas de journal publie dans tel 
endroit, alors dans Ie journal publie Ie plus pres de cet enclroit. et aussi apres avoil' 
affiche Ie dit avis dans un endroit bien en vue a son entrepot pendant les dix (10) jours 
precedant immediatement teIle vente et apres dix (10) jours a compteI' de l'envoi au 
pl'opl'ietaire du grain par Iettl'e chargee, de l'avis designant l'endroit et Ia date de tene 
vente. 

Art. G.-Dans Ie cas de malentendu entre l'acheteur ou Ia personne immediate
ment en charge clu grain ou Ie recevant a tel entrepot ou elevateur de campagne, et la 
personne livrant Ie grain a tel entrcpot ou elevateur pour emmagasinage ou expedition, 
au moment de te11e livraison, au sujet du vrai type ou du vrai "dockage ,. pout' salete 
ou autrement de quelque lot de grain livre, un echantillon, comme moyenne, d'au 
moins trois pintos du grain en con teste peut etre pris par une des parties ou tontes 
deux, et. en voye; dans un sac convenable, bien attache et sceIle, frais d' express paycs 
d'avance, a l'inspecteur en chef du grain, lequel envoi sera accompagne de b demande 
ecrite, pal' l\~lle ell'S on tontes deux des parties sllsmentioIl1l0e". que ]'insl1ecteul' en 
chef examine l'envoi et fasse rapport sur Ie classement et Ie "dockage" de co grain, 
ou tous deux, dans son opinion, tel que ce grain serait apprecie s'il ctait exp6die aux 
points de terminus et soumis a l'inspection officielle. 
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11 sera du devoir du dit inspecteur en chef, aussitot que possible, d'examiner et 
inspecter Ie dit echantillon de grain et de determiner Ie classement ou "dockage" 
propres ou tous deux, auxquels ce grain a droit (dans son opinion), et lequel grain 
de semblable qualite recevrait s'il Mait expedie a des points de terminus a 
pleines charges de wagons et soumis a l'inspection officielle. 

Aussitot que Ie dit inspecte~r en chef aura examine, inspecte Ie grain et determine 
·1e classementou Ie "dockage" ou tous deux, tel que specifie plus haut, il devra faire 
immediatement par ecrit et en triple une declaration de son opinion et de sa constata
tion en rapport avec Ie cas soumis a son jugement 'et transmettre par Ie courrier it 
chacune des parties au dit litige une copie de la dite declaration de son opinion et de sa 
constatation, conservant l'original, en meme temps que l'echantillon en collection a 
son bureau. 

I"es jugement et constatation du dit inspecteur en chef devront etre consideres 
concIuants quant au classement ou " dockage" ou tous deux du dit echantillon soumis 
a son examen, tel que pourvu plus haut, aussi bien que comme preuve definitive du 
classement ou "dockage)' ou des deux, qw~ du grain de mame qualite l'ecevrait s'il 
etait expediea quelque point de terminus et s()umis a l'inspection officielle. 

Art. 7.-Quand une plainte est faite, par ecrit et assermentee, au commissaire 
d'entrepot par quelque personne lesee, que la personne exploitant quelque elevateurou 
entrepot de campagne en vertu du present acte, ne donne pas un poids ou classement 
juste et equtable ou est coupable de "dockage" excessif pOllr salete ou autrement, 
ou neglige de quelque maniere d'exploiter justement, equitablement ou convenable
ment leclit elevateur ou entrepot ou se rend coup able de quelque acte de favoritisme, 
il sera alors du devoir du commissaire d'entrepot de s'enquerir de ces plaintes et de 
l'accusation qu'elles contiennent, et a cas fins et dans ce but Ie commissaire devra 
avoil' pleine autorite pour inspecter et examiner tous les livres, registres et papiers 
se rapportant aux affaires de tel elevateur ou entrepot et toutes les balances, 
machineries, amenagements et appareils qui y sont en usage. 

Dans Ie cas ou Ie dit commissaire constate que la plainte et l'accusation qu'elle 
cOlltient, ou partie de cette accusation, est fondee, il devra mettre sa decision par 
~crit et devra servir immediatement une copie de cette decision, avec avis d'abandon
ner et de cesser l'erreur et Ie meiait constates; a la personne qui s'en rend coupable 
et contre laquelle la plainte a ete portee, et pour assurer prompte justice et compensa
tion a la personne lesee, et si tel delinquailt n'abandonne ni 11e cesse ses pratiques et 
ne donne pas la justice et la compensation convenables a la personne lesee, il sera du 
devoir du dit commissaire de dresser un rapport special des faits constates et etablis 
par l'enquete sur la dite plainte et l'accusation queUe contient ; lequel rapport devra 
aussi contcnir une copie de la decision du dit commissaire ... ce sujet adressee au minis
tere dn Revenu de Flnterieur, qui ponna instituer et pousser au nom du plaignant 
telles procedures, civiles on aut res, qu'on pouna juger necessaires et appropriees pour 
redresser les torts dont plainte a ete faite et pour prevenir leur repetition a l'avenir. 

Art. 8.-Toute personne, compagnie ou corporation exploitant un entrepot ou 
elevateur de campagne rfgi par Ie present acte devra chaque fois et en tout temps que 
l'equis par Ie commissdre d'entrepot. rendre et fournir par ecrit assermente au dit com
missaire, un rapport et un etat par item de tous les grains regus et emmagasines ou 
livres ou expedies de tel elevateur ou entrepot au cours de l'annee devenue alors la 
derniere ecoulee ; tel etat devra specifier l'espece, Ie type, Ie poids brut et net de tous 
les grains re<;us on ernmagasines et de tous lee grains livres et expedies, et devra 
particulierement specifier et enumerer tous les soi-disant surplus ou deficits qui ont 
pu se produire durant l'annee. Les dits etat et rapport devront etre faits sur des 
formules et blancs fournis et prescrits par Ie commissaire d'entrepot. 

I.e commissaire peut examiner tout entrepot et les affaires qui s'y font et la 
maniere de les faire, aux epoques qu'il paraltra a propos au commissaire de l'ordonner, 
et 1a propriete, les livres, les registres, les comptes et actes, en autant qu'ils se rap"-
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portent a leur situation, operations ou administratio~ devront, en tous temps durant 
les heures d'affaires, etre sujets a l'examen et im:pection du dit commissaire. 

Art. 9.-Toute personne, compagnie ou corporation qui est coup able de quelqu'un 
des delits specifies dans Ie present acto, ou est coupable de violation de quelqu'un des 
stipulations y contenues sera, sur condamnation, punie par une amende de pas 
moins de et de pas plus de dollars, et dans Ie cas ou 
un individu est ainsi condamne, il peut etre emprisonne jusqu'a ce que l'amende soit 
payee ou jusqu'a ce qu'il soit libere par Ie cours regulier de la loi ; et dans Ie cas 
ou une corporation sera ainsi condamnee, l'amende pourra etre perQue par execution, 
comme les jugements Ie Bont dans les actions civiles, ou les biens de ll:).corporation 
pourront etre sequestres et etre greves de la dite amende au c01irs de pro cedes judi
ciaires appropries. 

Note.-La clause precMente a. 8tre· adaptee la loi du Canada. 

Art. lO.-J:..a formule suilVante pour billets d'achats au comptant, reQus d'emma
gasinage a l'entrepot, reQus d'emmagasinage dans les compartiments speciaux et 
reQus d'entrepots plats, et aucune autre, devra etre employee par les proprietaires 
d'eIevateurs et d'entrepots. de campagne. 

BILLET POUR LE COMPTANT. 

N° ................. . 
Station ............................ . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Date). 

Achete de. 0.' 0.0 •• 0 •• 00 ••• o. o ••••• 0 •••••••••••••• 00. 0 0 • 0 .000. 00 

Net .. 0 •• 0 ••••• 0 •• 0 •• 0 ••• o. boisseaux ..... ' .......... 0 • 0 livres ........ 0 •• 0 • 0 • 

type. Espece de grain ......................... 0 •••••••••• 0 ••••••••••••••••••• 

(Poids net en toutes lettres). 

Prix par boisseau $ ............ comptant total payable $ ... o ••••••• ; (prix total en 

toutes lettres) ....... 0 0 0 •• 0 • 0 0,' • 0 • poids brut 0 • • • • • • • • • • •• boisseaux 0 ••••••••• 0 •• 

!ivres ..... o •••• 0 •••••• 0" dockage ., .... o ••••• '" boisseaux . o •• 0 •••••••••• 0 •••• 

!ivres ...... 0 ••••••••••••• poids, net ............... o •• boisseaux ...............• 

livres ................. . 

. .................... ;, ..... . 
Par .......•.....•....•• Agent. 

RECU D'EMMAGASINAGE. 

N° ................. . 
EIevateur (ou entrepot) de ...................... . 

••••••••••••• 00 ••••• Man. 0 ••• 0 •••••••••••• 1900. 

Regu en magasin de ...................... boisseaux ................... !ivres. 

Type ........................ espece de grain ...................... (poids et type 
garantis par cet entrepot) pour etre emmagasine et assure contre les pertes par Ie 
feu aux conditions suivantes: 
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Le prix pour recevoir, nettoyer, assurer contre les pertes par Ie feu, manier, 
emmagasiner pendant 15 jOUl'S et expedier Ie grain est .. : ............... cents par 
boisseau. 

(Le loi pourvoit Ii. ce que ce prix ne dena pas exceder ......... \ ....... cents par. 
boisseau). 

Ohaque 30 jours suivants ou partie d'iceu.'\: est .......... de un cent par boisseau~ 
y compris l'assurance contre les pertes par Ie feu. 

(La loi pourvoit a ce que ce prix ne devra pas exceder. . . . . . . . .. de un cent par 
boisseau). 

Sur remise de ce reQu et ofIre ou paiement des frais ci-dessus s'accumulant 
jusqu'li. 1a date de la dite remise de ce reQu, les qualite, type et espece de grain ci.,. 
des sus decrits seront livres dans Ie temps prescrit par la loi Ii. 1a personne sus
nommee ou Ii. son ordre, so it de cet elevateur ou entrepot, so it si la personne en desire 
en quantite de pas moins qu'en charges de wagons a quelque entrepot de terminus 
dans Ie district d'inspection du Manitoba sur la meme voie de chemin de fer ou une 
autre ayant raccordement avec, sujet aux frais de fret, de pes age et d'inspection Ii. 
tel point de terminus, Ie classement et Ie poids de tel grain devantetre livres de 
maniere a etre conformes au classement et au poids susmentionn8s sur inspection 
et pes age officiels de ce grain Ii. tel point de terminus. . 

Aucun frais d'emmagasinage ne dena se produire Ii. cet elevateur ou entrepot 
apres qu'un avis de sept jours a ete donne par ecrit par Ie proprietaire du grain a 
l'emmagasineur de l'expedier de cet elevateur au entrepot. 

Poids brut .............. boisseaux .............. livres. Dockage ......... . 

boisseaux .................. lines. P oids net ............ boisseaux ........... . 

livres. (Poids net en toutes lettres) ....................... . 

Par ................... Agent. 

REOU D'EMMAGASINAGE POUR GRAIN :MIS DANS UN OOMPARTIMENT 
SPEOIAL. 

N° . .... " ..........• 
Elevateur (ou entrepot) de ..................... . 

................ Man ................ 1900. 

ReQu en magasin de ..................... boisseaux .......... " ...... .livres. 

Type .................. espece de grain .................. (poids et type garantis 
par cet entrepot) pour etre emmagasine et assure contre les pertes par Ie feu aux 
conditions suivantes: 

Le prix pour recevoir, nettoyer, assurer contre 1es pertes par Ie feu, manier, 
emmagasiner pendant 15 jours et expedier Ie grain est. " .... " .cents par boisseau. 

(La 10i pourvoit a ce que ce prix ne dena pas exeeder ................ cents par 
boisseau). 

Ohaque 30 jours suivants au partie d'iceux est. ......... de un cent par boisseau, 
ycompris l'assurance contre les pertes par Ie f(,u. 

(La 10i pourvoit a ee que ce p~ix ne devra ·pas exec' (lIt .... er. " ........... fe un cen· 
par boisseau.) 

Sur remise de ce rCQU et offre au paiement des frais ei-des3us s'accumulant 
jusq"\l'1i. date de la dite remise de co reQu, les qU}llite, type et espeee de grain ci
des sus decrits seront livres dans Ie temps prescrit par In 10i ala p2rsonne susmentionnee 
au a son ordre, soit de cet elevateur ou entrepot, so it si la personne en desire en 
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quantite de pas moins qu'en charges de wagons a quelque eIitrepot de terminus dans 
Ie district d'inspection clu Manitoba snr la lll<:;me voie de chemin de fer ou une autre 
ayant raccordement avec, sujet aux frais de fret, de pes age et d'inspection a tel 

point de terminus, Ie classement et)e poids de tel grain devant etre livres de maniere 
a etre conformes au classement et au poids susmentiomles sur inspection et pesage 
officiels de ce grain a tel point de terminus. 

Aucun frais d'emmagasinage ne devra se produire a cet eIevateur ou entl'epot 
apres qu'un avis de sept jours a ete domle parecrit par Ie proprietaire du grain a 
l'emmagasineur de l'expedier de cet elevateur ou entrepot. 

Poids brut .............. boisseaux ............. .livres. Dockage ........... . 

boissea ux ............. li vres. Poids net .............. boisseaux .......... .livres. 

(Poids net en toutes lettres.) ................ : ................ · ................. . 

Par ................ Agent. 

REOU D'ENTREPOT PLAT. 

N° ......................... . 

Entrepot plat de ................... .. 

............... . Man .............. 1900. 

ReQu dans Ie compnrtiment nO ..... " ....... de cet entrepot de ............ , .. . 

boisseaux ............. .livres. Espece de grain' (poids et identite garantis par cet 
entrepot) aux conditions suivantes: 

Le prix pour l'usage de tel compartiment pendant cinq jours (y compris un jour 
pour charger Ie wagon mais Ie dimanche non compte) et pour Ie pesage a l'o.rrivee e~ 
au de'p~rt est de ........ de un cent par boisseau. 

(Le taux maximum permis a ce sujet par la loi etant de ........ de un cent par 
boisseau.) 

Oet.entrepot n'assure pas Ie grain. 
Sur remise de ce regu et paiement ou ofire des frais ci-dessus Ie proprietaire du dit 

grain aura droit d'avoir ce grain pese pour lui quand il sera sorti par,lui pour l'expe
dier en wagon. 

Tel compartiment est fourni et tel grain es~ reQu avec l'entente que Ie proprie
taire, dans Ies cinq jours a partir du temps OU Ie dit compartiment lui a ete fourni, y 
placera et tiendra pret pour l'expedition et placera sur un wagon une charge de wagon 
de ce grain. II est pourvu que si on n'a pas fourni un wagon au proprietaire a II! 
:fin du quatrieme jour de telle periode de cinq jours, la dite periode devra s'etendre a 
vingt-quatre heures apres que Ie wagon aura ete fourni. 

Si Ia charge d'un wagon de ce grain n'est pas placee dans Ie dit compartiment et 
placee sur Ie wagon dans Ie temps ci-dessus mentionne, Ie grain alors dans Ie dit com
partiment sera charge sur Ie wagon par cet entrepot a un taux additionnel d'une demie 
de un cent par boisseau et expedie a un elevateur de terminus pour Ie proprietaire, 
sujet aux frais de fret, de pes age et d'inspection et a tous les frais de cet entrepot, y 
compris Ia dite demie de un cent additionelle pour Ie chargement sur Ie wagon. 

Par .................. Agent. 

Dans Ie cas d'eIevateurs ou entrElpots de campagne! non munis de nettoyeuse me
canique, Ie mot" nettoyage" pourra etre omis dans les formules ci-Iessus de." reQu 
d'emmagasinage" et de "reQu pour emmagasinage de grain dans un entrepot special". 
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Pourvu que pour prevoir Ie cas d'elevateurs ou entrepots de campagne sur 
des voies de chemin de fer dont les termini sont en dehors du district d'inspection du 
Manitoba, Ie Gouverneur general paurra pal' ordre en conseil varier la formule ci-dessus 
pour l'usage dans les elevateurs et entrepots nommes en dernier lieu afin de permettre 
l'expedition atIx dits termini. 

Pourvu que Ie Gouverneur general en con.'leil pourra en tout temps faire des 
changements aux dites formules ou a aucune d'elles et y substituer d'autres for· 
mules. Vemploi de toute autre formule que celles qui seron~ rises en vigueur en 
l'Interieur ou tel ministere qu'on jugera it propos, avec son bureau principal a Winni
vertu du present acte ou d'un ordre en conseil est expressement defendu sous peine de 
confiscation de permis. 

Rien dans cet acte ne devra etre interprete de fal<on a empecher quelqu'un d'ache
tel' ou vendre du grain sur echantillon sans egard au classement. 

CEDULE "E." 

CONTENANT DES REOOMMANDATIONS RELATIVEMENT A UNE 
LEGISLATION REMEDIATRICE EN SUS DE OE QUE OONTIENT 

LAOEDULE D. 

COMMISSAIRE D'ENTREPOT. 

Qu'il y ait un commissaire d'entrepot nomme sous Ie ministere du Revenu de 
l'Interieur ou tel ministere (lU'On jugera it propos, avec son bureau principal a Winni· 
peg, dont les devoirs, entre autres, seront : 

(a) D'exiger que tous les elevateurs, entrepots et minoteries prennent un permis 
annuel, l'honoraire etant, disons, de' $2. 

(b) De fixer Ie montant des garanties a etre donnees par les differents propria
taires et exploiteurs d'elEivateurs, moulins et entrepots plats dans les limitesl du dis" 
trict d'inspection du Manitoba, ainsi que defini par la cedule de l'acte amende de 
l'inspection generale de 1899, 62-3 Vic., oh. 25 (l'acte maintenant ppropose etant 
limite dans sa portee it la dite inspection du district du Manitoba). 

(0) D'exiger de toutes personnes ayant ces permis de tenir des livres de formes i\ 
etre approuvees par Ie commissaire d'entrepot et tels que Ie Gouverneur general en 
conseil pourra Ie jugel' a propos. 

Cd) D'avoir libre acces a tous les edifices licencies et a to us les livres pendant le3 
heures d'affaires. 

(e) De l'ecevoir et faire enquete sur toutes les plaintes iaites par ecrit, sous ser
ment, pour" dockage" excessif, pes age ou classement incorrect, refus ou negligence de 
fournir des wagons dans un delai raisonnable, toutes plaintes de fraudes ou oppression 
par quelque personne compagnie ou corporation possedant ou exploitant un eIevateur, 
entrepot, moulin ou chemin de fer. 

(f) De mettre en vigueur les regles et reglements formules et d'exercer les pou
voirs tels que donnes par Ie present acte. 

(g) D'accomplir generalement tous les devoirs et d'exercer tous les pouvoirs qui 
lui sont assignes par arrete en conseil conformement au present acte, y compris l'ins
titution de poursuites aux £rais du gouvernement chaque £ois qu'il considere qu'un cas 
l'exige. 

Que Ie dit commissaire devrait, pas plus tard que Ie leI' d'aout de chaque annee, 
s'v.ssurer de chaque compagnie de chemin de fer £aisant affaire dans Ie district 
d'inspection du Manitoba du nombre de wagons, locomotives et autres facilites de 
transport disponibles pour Ie deplacement de la recolte de cette annee-Ia. Les 
cc.mpagnies de chemin de fer devraient etre obligees par Ia loi, dans un deIai raison· 
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nable a etre fixe par l'acte, de fournir un etat de tel materiel roulant et autres facili
tes au commissaire d'entrepot. I,e commissaire d'entrepot devrait alors faire rapport au 
commissaire des chemins de fer (s'iI en est nomme par les amendements a l' Acte des 
chemins de fer) ou a tout autre officier que 1'acte pourra creer, sur Ie degre 
d'efficacite des facilites de transport offertes pour Ie deplacement de la recolte 
prochaine. 

II nous est impossible d'offrir un moyen pour forcer les chemins de fer de fournir 
plus de facilites de transport, si c'est requis par Ie commissaire d'entrepot, mais nous 
sommes d'avis qu'on pourrait etablir une legislation en vertu de l'Acte des chemins 
de fer pour obliger les chemins de fer de donner les facilites raisonnables. 

Que pendent telle partie de l'annee que Ie commissaire d'entrepot devra fixer, on 
devra afficher chaque jour a tous les points d'expedition dans quelque endroit bien 
visible Ie prix du bIe dur No. 1 it bord des wagons ou des vaisseaux a Fort William. 

LES ENTREPOTS EXISTANTS. 

Que la ou. quelque entrepot ou elevateur a deja ete en operation pour l'emmagasi
nage ou l'expedition du grain sur quelque point sur la voie d'un chemin de fer dans 
Ie district d'inspection du Manitoba, tel elevateur ou entrepot devra recevoir la 
permission de continuer ses operations a tel endroit, ne devra pas etre eloigne ou se 
voir refuser de wagons pour l'expedition du grain, nonobstant Ie fait que des 
eIevateurs de plus grande ou d'autre capacite seront etablis a cet endroit ou pour 
toute autre raison que la desobeissance a la loi ou ainsi qu'il est specifie plus loin. 
Mais rien dans cet article ne devra genel' ou rendl'e nul quelque entente, arrange
ment ou contrat entre Ie proprietaire ou Ie constructeur de tel elevateur ou entrepot 
et la compagnie de chemin· de fer, sur la foi desquels un emplacement a ete loue ou 
concede a tel entrepot ou elevateur. 

ENTREPOT PLAT. 

Que,sur la demande ecrite au commissaire d'entrepot faite par dix agriculteurs 
demeurant dans les vingt milles d'un point d'expedition, Ie commissaire d'entrepot 
pourra permettre a toute pel'sonne ou personnes. en ver-cu des stipulations du present 
acte, d'eriger un entrepot plat d'une capacite de pas moins de 6,0_00 boisseaux a tel 
point d'expedition. Tel entrepot plat a etre, el'ige sur Ie terrain de l~ compagnie de che
min de fer apres avoir obtenu l'etablissement d'unevoie laterale; la compagnie devant 
etre obligee de fournir telle voie laterale sur son terrain, a un endroit d'acces facile, a 
etre approuve par Ie commissaire d'entrepot, a un prix de loyer pas plus eleve que 
celui demande aux eIevateurs dit "standard". Aucun proprietaire ou exploiteur de 
tel entrepot plat ne pourra emmagasiner dans tel entrepot plat ou en expedier du 
grain achete par ou pour lui-meme. 

Tel entrepot devra contenir pas moins de six compartiments speClaux d'une 
capacite de 1,000 boisseaux chacun, et chaque compartiment devra etre marque d'un 
numero particulier. 

Le proprietaire de tout entrepot de ce genre devra a la demande de tout agricul
teur desireux d'expedier un wagon de grain, fournira a tel agriculteur un compartiment 
dans Ie dit entrepot aussitot qu'il y en aura un de disponible. L'octroi de comparti
ments aux applicants devra etre fait dans l'ordre des demandes qui en auront ete 
faites et sans distinction d'aucune sorte. II ne sera permisa sucun agriculteur 
d'avoir plus d'un compartiment a la fois a l'exclusion des aut res applicants. Les 
demandes de compartiments devront etre faites sur une formule approuvee par Ie 
commissaire d'entrepot et des blancs de formules pour telles demandes devront etre 
foul'nis aux applicants par 1'exploiteur de tel entl'epot plat. . 

Le tarif maximum pour l'usage d'un compartiment et les services de l'exploiteur 
d'un entrepot dans Ie pesage dugrain quand il sera entre et sorti par Ia personne a 
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laquelle Ie compartiment est donne, devra etre de temps a autre fixe par arrete en 
conseil. 

Le proprietaire ou exploiteur d'un entrepot plat devra, immediatement sur octroi 
d'un compartiment, demander par ecrit sur un blanc approuve par Ie commissaire 
d'entrepot mais fourni par Ie dit exploiteur d'entrepot, a l'officier ad hoc de la 
compagnie de chemin de fer de fournir un wagon a la personne a laquelle tel com
partiment a ete octroye, ce temps ne devant pas etre plus tard que quatre JOUl'S 

apres l'octroi du compartiment. 
Le proprietaire et exploiteur de tel' entrepot plat devront donner des garanties et 

etre licenci6s de la meme maniere que les propri6taires d'elevateurs. 
II devra etre donne a l'expediteur pour remplir Ie dit compartiment et charger 

sur Ie wagon cinq jours francs, les dimanches non comptes, et autant de temps qu'il 
en faudra pour obtenir et charger un wagon de tel compartiment (vingt-quatre 
heures etant accordees pour tel chargement). Afin d'empecher les retards dans la 
retenue des compartiments, no us recommandons que l'acw stipule que si une charge 
de wagon n'est pas mise dans Ie dit compartiment et chargee sur Ie wagon dans les 
d61ais mentionnes plus haut, il sera du devoir de l'e:Arploiteur de l'entrepot de charger 
sur Ie wagon Ie grain dans tel compartiment et de l'expedier pour Ie proprietaire a un 
eIevateur de terminus sujet aux frais de fret, inspection et pesage au terminus et a 
tous frais pour usage de tel entrepot plat, y compris Ie prix additionnel de une demie 
de un cent pour tel chargement. 

QUANT AUX QUAIS DE CHARGEMENT. 

Sur demande ecrite iaite au commissaire d'entrepot par dix agriculteurs. 
demeurant dans les20 milles de quelque point d'expedition et sur approbation du 
eommissaire d'entrepot, Ia compagnie de chemin de fer sera oblige8 de construire 
un quai de chargement propice au charg(lment du ble des voitures sur les wagons 
directement. Tels quais devront avoir une largeur d'au moins 10 pieds et une lon
gueur qui dans chaque cas sera specifiee par Ie commissa ire, et ce en sus des allonges 
d'approche a chaque extremite, et etre munie au cote Ie plus eloigne de la voie d'un 
garde-fou de pas mains de 3 pieds de haut. Uacte devra stipuler que tels quais pour
ront etre employes pour Ie chargement ou Ie dechargcment du grain et de toutes sortes. 
de marchandises a titre gratuit. 

TEMPS ACCORDE POUR LE CHARGEMENT DES WA:GONS. 

Que 24 heures seront accordees pour charger un wagon directement des vehicules 
ou a un entrepot plat. Ces 24 heures devant etre comptees a partir du temps OU Ie 
wagon sera mis a la disposition de l'expediteur sur Ia voie laterale. 

Que chaque exploiteur d'un elevateur ou entrepot devra, a la fin de chaque jour 
que tel eIevateur ou entrepot est ouvert aux opej-'ations, fournir a l'agent de la station 
de chemin de fer la plus proche, sur la voie duquel tel entrepot ou eIevateur est situe; 
un etat de la quantite de grain reQu ce jour-Ia dans tel elevateur ou entrepot et de Ia 
quantite tot ale de grain emmagasine dans tel entrepot ou eIevateur a Ia nn de tel 
jour. 

PENALITES. 

Tout personne offrant en vente ou pour emmagasinage du grain dont les divers 
types ont ete sciemment manipuIes dans l'intention de tromper les personnes auxquelles 
ce grain est ainsi offert en vente ou la ou les personnes recevant ce grain pour elll-·. 

magasinage, quant a la vraie qualite de tel grain, sera pas sible d'une penalite. 
II est recommande ici quant a la penalite ci-dessus mentionnee et a telles penaIiteS: 

mentionnees dans la cedule "D" que, en autant que possible, telIes penalites devl'aient 
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etre mises en vigueurpar mise en jugement sommaire plutot que par une penalite 
recouvrable par une poursuite devant une cour civile. 

N ous comprenons que la redaction de toutes les clauses penales peut etre plus 
exactement iaite par Yes greffiers en loi ou les redacteurs de la Charnbre ou des departe
rnents que par nous-memes. 

REGLEMENTS. 

Que toutes reg10s et reglement a etre faits conformement au present actetouchant 
les rapports entre producteurs, acheteurs, expediteurs et proprietaires d'entrepot et 
d'eievateur (en meme temps que ce qui concerne certaines parties du present acte 
relativernent au commiE'saire d'entrepot ou que Ie Gouverneur goneral en conseil jugera 
necessaire) seront imprimes en caracteres raisonnablement gros par Ie commissaire 
d'entrepot et affiches dans un endroit bien en vue dans tout elevateur ou entrepot 
liC8ncie par les proprietaires de ces derniers. 

CHANGEMENT PROPOSE A L' ACTE D'INSPECTrON. 

Que dans Ie cas de bIe non nettoye inspecte dans Ie district d'inspection du Mani
toba, l'inspecteur declare dans son certificat Ia proportion de· salete qu'il faut faire 
disparaltre aux termini de fagon a nettoyer Ie grain jusqu'au degre specifie dans Ie 
dit certificat. 

CONSTRUCTION DES TAMIS QUAND ILS SONT EMPLOYES POUR LE "DOCK:.A:GE." 

Quant a l'epreuve pal' tamis pour les fins de "dockage ", nous recommandons que 
Ie tissu metallique employe dans ces tamis ait dix mailles au pouce dans chaque direc
tion et soit fait d'acier fortementetame du calibre nO 28, chaque tamis devant porter 
la marque du timbre de Revenu de l'Interieur. L'emploi de tamis endommages ou 
defectueux sera considere un deli t. 

PESAGE DU GRAIN. 

Que les personnes interessees dans Ie pes age du grain auront libre acces aux 
balances quand ce grain sera pese.Que les falsifications ou faux rapports volontaires 
dans Ie poidsdu grain tel que pese et l'emploi de poids dissimuIes ou autres de maniere 
a falsifier ou modifier Ie poids apparent du grain pese seront des delits punissables 
par amende ou par la perte du permis ou par les deux. 

BALANCES ET POlDS SERVANT A PE·SERLE GRAIN. 

Que toute personne en charge de balances aux entrepots ou eIevateurs de termini 
ou de campagne qui deeouvrira qu'elles sont defectueuses devra en faire rapport au 
peseur en chef, a l'inspecteur des, poids et mesures et au proprietaire du dit eIevateur. 
On ne mettm en exploitation aucun e1evateur ou entrepot nouveau avant que les' 
balances soient inspectees e~ approuvees par les officiers reguliers de l'inspection des 
poids et mesures. 

LE PESEUR EN ,CHEF. 

Que Ie bureau du pescur en chef cree par Ie present acte et celui de l'inspecteur 
en chef cree par IActe d'inspection generale soient reunis. 

MODIFICATION PROPOSEE A L' kCTE DES POID'S ET MESURES. 

Que cet acte soit amende de fagon a pourvoir a ce que Ie proprietaire ou exploi
teur d'elevateur ou d'entrE'pot dout les poids HUl'Ont donne lieu a des plaintes ne 
regoive pas avis de l'intention d'inspecter seS: balances ou de la date ou se fera cette 
inspection, mais· que cette iilspection devra se faire sans qu'aucun avis prealable lui 
soit donne. 
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CEDULE "G". 

LA COMMISSION ROYALE SUR L'EXPEDITION ET LE TRANSPORT DU 
GRAIN. 

A Son Honneur E. J. SENKLER, 
President de 

WINNIPEG, MAN., Ie 10 janvier 1900. 

I.Ja Commission Royale sur l'expedition et Ie transport du grain, 
Winnipeg. 

CHER MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre a votre honorable commission Ie 
rapport suivant sur les enquetes faites par moi-sur l'ordre de Fhonorable Ministre 
de l'Interieur-sur des questions se rapportant au transport et au maniement des 
grains tels que regis par les reglements d'Etat au Minnesota. 

Apres avoir quitte Winnipeg Ie 26 decembre avec M. C. N. Bell, Ie secretaire 
(lequel avait egalement reQu autorite du ministre de l'Interieur), nous nous dirigeames 
vel'S Duluth, OU l'arrivee eut lieu Ie matin du 27 decembre. Peu apres nous visitames 
la Halle au ble de Duluth, OU nous Humes des entrevues avec les officiers des departe
ments d'inspection at de pesagE:., . a savoil': Ie premier sous-inspe;:lteur, Ie peseur en 
chef et Ie registraire, qui tous nous montrerent la pIns grande courtoisie et Ia plus 
grande attention, et en meme temps se donne rent un mal infini pour nons expliquer 
parle menu l'administration de leurs departements. Ils nous montrerent et nous 
expliquerent les differents livres, les formules, etc. 

J e ne crois pas necessaire de parler de cela plus longuement, vu que notre departe
ment d'inspection a necessairement un systeme de comptabilite, de documents, etc., 
regulierement approuve par Ie ministere dn Revenu de l'Interieur. J e dois cependant 
profiter de cette occasion pour enregistrer rna cordiale appreciation' et celIe de mon 
collegue, M. C. N. Bell, de la courtoisie et de l'attention que ces officiers ci-haut 
nommes nous ont montrees. 

Ayant constate qu'un grand nombre de fonctionnaires et de particuliers attaches 
au commerce de grain et que nous desirions voir demeuraient a Saint-Paul et a 
1finneapolis, nous no us rendimes ensuite a Saint-Paul, OU noas arrivames Ie 27 
decembre. 

Le lendemain matin, visite a 1a Chambre de Commerce de St-Paul, OU nous avons 
interviewe M. R. C. Burdick, surintendant des e16vateurs publics de campagne, lequel 
etant un ancien citoyen de Winnipeg, nous reQut tres cordialement.N ous expliquames 
Ie but de la visite que nOllS faisions it la ville de Saint-Paul et a lui-meme, et M. Bur
dick nous exprima Ie desir de no us fournir tous 1 es renseignements desires. Comme 
il a ete attache au departement d'inspection du grain depuis son origine, nous com
primes que l'expression de ses vues nous serait d'un grand secours. 

Dans Ie bureau de M. Burdick, nous fumes rejoints par M. Tej8berg, secretaire 
de la commission de chemin de fer et d'entrepot de l'Etat de Minnsota, a Ia gra
cieusete et a Ia courtoisie duquel nous pumes rw?evoir copie des lois et reglements 
suivants qui regissent Ie transport et Ie maniement du grain dans l'Etat du Minne
sota: 

(1.) "Les lois de l'emmagasinage et du grain" pour l'Etat du Minnesota. 
(1.) "Regles et reg-lements" pour la regie et Ie contr6le des 61evateurs ou entre

pOts publics de campagne dans l'Etat du Minnesota. 
(3). "Lois concernant Ia commission des chemins de fer et entrepots" de l'Etat 

du Minnesota. 
(4). "Amendemellts aux lois existalltes et lois nouvelles." 
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(5). "Regles et reglements" adoptes par Ia commISSIOn des chemins de fer et 
d'entrepots, pour l'administration du departement d'inspection du grain, d'emmaga
sinage et de pes age, et pour Ia l'eglement12tion des elevateurs de termini. 1I. Burdick 
ajoute Ie renseignement suivant relativement aux wagons: 

Ls compagnies de chemins de fer accordent aux agriculteul's pour charger leur 
grain 24 heures avant de les fail'e payer pour. 

Vair art. 77 B, page 8, Lois generales des chemins de fer du Minnesota. 
En reponse a la question "Si trois eIevateurs et trois agriculteurs commandaient 

chacun un wagon Ie meme jour au me me endroit et qu'il ne serait reQu que trois 
wagons, comment seraient-i1s part ages entre les applicants?" on nous a repondu: "Si 
les elevateurs n'etaient pas remplis et pouvaient encore acheter du grain, quelques-uns 
des wagons seraient donnes aux trois agriculteurs, vu que les compagnies de chemins 
de fer se font une regIe de donner aux agriculteurs toutes les chances de charger les 
wagons." 

A la question sur Ia maniere dont Ia compagnie de chemin de fer pourrait savoir 
si les eIevateurs sont remplis ou non, on nous a dit: "Les elevateurs de campagne 
sont tenus de £aire rapport a l'agent du chemin de fer de Ia quantite de ble achete et 
emmagasine chaque jour." 

Une autre question fut celle-ci: "Si a quelque endroit de la campagne des ele
vateurs ce qu'on appelle un ordre permanent pour cinq wagons ou plus et qu'il 
y eut a cet endroit, disons trois elevateurs, l'agriculteur qui voudrait placer son grain 
directement sur 1es wagons ne trouverait-il pas impossible de s'en procurer un, vu 
qu'il y aura it avant lui des commandes pour quinze wagons. 

On nous a dit qu'il y avait c ae sujet une regIe de chemin de fer, savoir : 
"Tous les ordres pour wagons expirent Ie samedi et doivent etre renouveles Ie 

lundi matin." 
1faintenant, a propos de quais de chargement: je vous renverrai au 

chapitre 222, page 6 " Amendements aux lois existantes." 

A PROBOS DU MANQUE DE W kGONS. 

On a constate que dans les regions OU deux chemins de fer ouplus existent, leurs 
compagIiies ont l'ceil aux affaires et comme consequence on ne s'est jamais plaint de 
l'insuffisance de wagons dans ces endroits, mais 1a OU il n'y a qu'une voie forr6e il y 
a generalement, en automne, qui est la saison d'activite, quelques plaintes de temps en 
temps a ce sujet. Si on se plaint par ecrit a la commission de chemins de fer et 
d'entrepot que certain endroit est injustement oubHe et mal part age sous Ie rapport 
des wagons, la commission peut apres avis ecrit a cet effet tenir une enquete, et si Ie 
fait est prouve, ordonner.au chemin de fer de {ournir immediatement.3, cet endroit un 
nombre raisonnable de wagons. 

AU SUJET DES PLAINTES EN RAPBORT AVEC LE "DOCKAGE" EXCESSIF. 

Ohaque {ois que plainte est faite par ecrit a Ia commission des chemins de fer 
et d'entrepot par quelque personne lesee que Ia personne exploitant un entrepot ou 
eIevateur de campagne en vertu du present acte a neglige de donner des poids et des 
classements justes et equitab1es ou ~e rend coup able d'exaction dans Ie "dockage" 
pour salete ou autrement, il sera alors du devoir de la commission d'entrepots et 
chemins de fer de faire enquete sur Ia dite plainte, et a cette £n et dans ce but la 
commission devra avoir plein pouvoir pour inspecter et examiner tous livres, papiers, 
registres de tel eleVatellr ou entrepot, et les balances, machines et appareils qui y sont 
en usage. 

Dans Ie cas ou la commission trouvera que Ia plainte et I'accusation qu'elle con
tient sont vraies, elle devra mettre un jugement par ecrit avec avis au delinquant 
.d'avoir a cesser et d'indemniser promptement la personne lesee. 
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En reponse a la question : 
'QueUe est la dimension d'un tamis dont on se. sert pour evaluer la proportion, 

de salete dans un echantillon de ble ?" M. Burdick repond: " Un tamis ayant 
dix ouvertures au pouce possede les dimensions legales. Ce point est regi par r.egle· 
ment d'Etat." 

ELEVATEURS ET ENTREPOTS PUBLICS DE CAMPAGNE. 

La personne exploitant un de cos entrepOts ou eIevateurs devra tenir un etat vrai 
et exact de tout Ie grain reQu dans tel elevateur ou entrepot, montrant la date de sa 
reception, Ie reQu, Ie type, Ie poids brut et Ie poids net de chaque lot de grain reQu, et un 
etat analogue de tout Ie grain exp6die de tel 6levateul' ou entrepot, montrant la 
date de l'expeclition, Ie numero et l'initiale clu wagon; aussi Ie type et Ie poids 
brut et Ie poids net tels qu'etablis par Ie dit departement d'inspection et de pesee. 
Si clu grain est reQu a tel elevateur ou entrepot pour emmagasinage ou expedition, 
il faut donner chaque fois un reQu d'entrepot pour chaque lot separe de grain reQu. 
Le dit reQu devra porter a sa face Ie nom du proprietaire, la date de la reception du 
grain, Ie ~ype, Ie poids brut et Ie poicls net de chaque lot de grain mentionne dans Ie 
dit reQu. Le dit reQu devra aussi porter a sa face une cedule des frais imposes par 
la commission pour la reception, l'emmagasinage, Ie nettoyage et la livraison du grain. 

Si un proprietaire demande son grain a un eIevateur ou entrepot ou il a ete en 
premier lieu reQu, il aura droit de Ie reQevoir dans les lots et quantites qu'il desirera, 
ou selon qu'il lui est permis de l'avoir, et la livraison du grain ainsi faite et 
acceptee devra etre consideree comme livraison finale et legale. . 

Si la livraison est demandee par quelque proprietaire sur une voie de chemin 
de fer a Saint-Paul, }Iinneapolis, Saint-Cloud, Duluth, Little-Falls, Fergus-Falls ou 
Winona, Ie dit grain devra etre considere en la possession du dit emmagasineur 
,tiusqu'a ce que Ie type et Ie "dockage" de tel grain aient ete finalement fixes par Ie 
departement d'inspection d'Etat au dit endroit, quand il pourra etre livre au dit 
proprietaire ou a son ordre. Le dit proprietaire ne devra pas etre tenu responsable 
fles frais de garage ouautres encourus pour Ie dit grain avant sa livraison a lui au 
point de terminus, excepte les frais d'inspection et de transport sur Ie poids brut a 
partir de l'endroit ou les reQus originaux ont ete accordes jusqu'a l'endroit OU ]a 
livraison est faite. 

Les resultats du classement et des pesees devront etre garantis aux points de 
termini. 

L'emmagasineur devra etre tenu responsable au proprietaire pour la livraison de 
l'espece, du type et de la quantite nette exiges par les dits reQus, moins une marge de 
60 livres par charge de wagon pour epandage ou perte sur 1a route, si telepandage 
ou perte s'est produit. 

Par reglement du departement. 
Tout grain emmagasine pendant plus de vingt-quatre heures est du grain 

" remmagasine ". 
Tous les elevateurs ou entrepots de campagne devront emmagasiner du bIe et 

un billet d' "emmagasinage" devra etre donne. 
Nul reQu ou cel'tificat ne devra renfermer de termes limitant ou modifiant de 

quelque faQon la responsabilite de la personne donnant ce reQu ou certificat tel qu'il 
est prescrit par les lois de cet Etat; s'il y en a, ils seront nuls et sans effet. 

La commission des chemins de fer et d'entrepot a trace et etabli une "formule" 
cor~venable de reQu d'entrepot qui doit etre employee par les propl'ietaires et ex
ploiteurs d'entrepots ou elevateurs publics de campagne. Il est expressement defend'l.{l 
par la loi de se servir d'une a1dre formule sous peine de penalite ou de confiscation de 
permis. 

S'il s'elevait quelque differend entre la personne l'ecevant et la personne livrant 
Ie grain a quelque elevateur ou elltrepot de campagne au sujet du type ou du. 
"dockage 'I pour salete ou des deux, un ~chantillon d'au moins trois (3) pintes de 
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grain pourra etre pris par l'une des parties interessees ou pal' toutes deux et envoye 
dans un sac convenable, frais d'express payes d'avance, a l'inspecteur en chef, a 
Sajnt-Paul, qui, sur demande, examinera Ie dit ou les dits echantillons de grain et 
elecidera du classement et du "dockage" de ce grain, au mailleu:.- de SOn juge
ment, d'apres les reglements d'inspection de l'Etat et ce qui serait decide s'il Hait 
expedie en charges de wagons a des points de terminus et soumis en ces endroits 
a. l'inspection. 

1'0utes les explications necessaires doivent accompagner Ie dit ou les dits 
echantillons . 

. To us les elevateurs ou entrepots sur une voie ferree doivenu etre enregistres,. 
meme s'iIs ne disposent 'lue de leur" propre' grain ", et sont sounds au contr61e at 
a la surveillance de l'Etat. 

L'amende pour l'exploitation sans permis d'un elevateur ou entrepOt sur une voie 
ferree est, sur condamnation, de $50 a. $100. 

II parait y avoir beaucoup de mecontentement parmi les proprietaires d'elevateurs 
publics de campagne en raison du fait que les elevateurs, moulins et entrepots sur 
pl'q:;riete privee mais pres d'une voie ferree et relies a. celle-ci par voie laterale, branche 
ou voie d'evitement ne sont pas tenus de prendre un permis. 

Ces etablissements sont appeles elevateurs et entrepots prives et ne sont pas sous 
Ie controle de l'Etat, bien que dans la plupart des cas ils fassent les memes operations 
que les elevateurs et entrepots publics de campagne. 

Les proprietaires ou exploiteurs de tous les elevateurs ou entrepots publics de 
campagne devront en tout et n'importe quel temps, quand ils en seront requis par la 
commission, fournirpromptement un rapport et etat detaille et assermente et'sur des 
blancs qui seront donnes par la commission, montrant la quantite, l'espece et Ie! type 
de bIe re~:u dans tel elevateur ou entrepot, et la quantite, l'espece et Ie type du ble qui 
en a ete expedie, et tous autres faits serapportant a. la nature etcondition des dites 
operations, selon que pourra Ie desirer la commission. 
. Les rapports ainsi fournis montrent Ie type, Ie poids brut, Ie " dockage" et Ie poids 
net donnes par les departements d'inspectionet de pesage de l'Etat aux elevateurs de 
te1minus, ainsi que Ie gain ou la perte dans Ie type tel qu'etabli par rapport provenant 
du departement de l'inspection. . 

Avec ce systeme de rapports, tel que prepare par M. Burdick, c'est une affaire 
fMile de trouver et de compareI' les divers resultats des operations de la saison a un 
tilt" ateur ou entrepot public de campagne avec celles des autres au meme endroit. La 
mcyenne du " dockage" et du type a. un elevateur de campagne et cette moyenne telle 
q'13 donnee par l'inspecteur doivent etre a peu pres semblables ne tel point nomme de 
la campagne, c'est-a.-dire : 

Si la moyenne du "dockage" a. un elevateur de campagne telle qu'etablie par' Ie 
rapport de l'inspecteur des entrepots et elevateurs publics de campagne etait pour les 
operat.ioT!s de la saison de 25 onces par boisseau, et que la moyennc etablie par l'inspec
teur au point terminus etait de' 25 oilces par boisseau, et leS! types main tenus, cela 
tendrait a. demontrer qu'a cet elevateur en particulier Ie "dockage" a ete absolument 
correct, etant donne que Ie grain n'est past nettoye aux elevateurs de campagne du 
Minnesota ou du Dakota. 

Si, d'un autre cote, la moyenne du " dockage" a. un elevateur public de campagne 
etait de 32 onces et ,celIe etablie par les inspecteurs aux termini de 16 onces, et que les 
types etablis par Ie gerant de l'elevateur de campagne fussent maintenus .. il deviuJ1drait 
al0,r~ necess~ire que la commission s'enquiere des faits, vu que dans ce cas Ie "dockage" 
a ete excessIf. 

Le 9 decembre nous sommes arrives a. :Minneapolis, ou~ en compagnie de M. Bell, 
j'ai interroge plusieurs personnes engagees dans Ie commerce de grain et les elevateurs, 
et a. l'amabilite desquelles je dois les renseignements suivants : 

II appert qu'aucun elevateur ou entrepot public de campagne au Minnesota et au 
Dakota ne fait Ie nettoyage des' grains non plus que Ie pesage a. leur sortie. 



40 TRANSPORT DU GRAIN. 

63 VICTORIA, A. 1900 

Videe des proprietaires d'elevateurs qui ne permettent pas a leurs acheteurs, a la 
campagne, de peser Ie grain a la sortie, a pour hut d'agir comma controle sur les A.che
teurs, qui ne peuvent ainsi, par un " dockage" excessi£, accumuler un "excedent" ou 
surplus dans la quantite au dela de ce que les livres de l'elevateur montrent, et, possi
blement, si les acheteurs ainsi intentionnes expedient Ie surplus, soit en leur nom soit 
au nom d'une autre personne. J'ajouterai que les proprietaires d'elevateurs declarent 
que l'envoi de grain des elevateurs publics de campagne tel qu'il a ete regu dans
l'elCvateur, et que Ie nettoyage de ce grain aux termini d'apres Ie "dockage" et l'inspec
tion de l'Etat ont ete consideres par eux comme Ie meilleur systeme. 

Les proprietaires d'elevateurs ont declare qu'ils avaient pourvu pour leurs acheteul's 
des avantages de compagnies de garantie. Oela, no us a-t-on dit, est une coutume dans 
Ie Minnesota et les deux Dakotas. 

Les proprietaires d'entl'epots et d'elevateurs sont aussi requis de donner des 
garanties a l'Etat, et je puis ajouter que tous des proprietaires que nous avons rencon
tres se sont declares satisfaits de cette obligation. 

En terminant mon rapport, je dois de nouveau en mon nom et au nom de M. O. N. 
Bell exprimer notre entiere appreciation des nombreuses courtoisies que nous ont 
montrees tous ceux avec lesquels nous sommes entres en relations, tant it Duluth 
qu'a St-Paul et Minneapolis, pour la bonne volonte montree par tous et chacun pour 
nous donner les renseignements pratiques que nous desirions. -

J'ai l'honneur d'etre, monsieur, 

Votre obeissant semteur, 

OHARLES O. OASTLE. 

CEDULE "H". 

LA COMMISSION ROYALE SUR L'EXPEDITION ET LE TRANSPORT DU 
GRAIN. 

A l'honorable OLIFFORD SIF'l'ON, 
Ministre de l'In terieur, 

Ottawa. 

WINNIPEG, 4 janvier 1900. 

RELE SYSTEME DES ELE:VATEURS AU MINNESOTA, ETC. 

MONSIEuR,-Ayant regu de vous instruction de me rendre it Saint-Paul, Minnea
polis et Duluth et de recueillir des renseignements sur la maniere dont les elevateurs 
de l'interieur et aux termini dans Ie Minnesota et Ie Dakota sont controles et regis 
par les autorites d'Etat, j'ai l'honneur de £aire rapport comme suit: 

AUX TERMINI. 

1. Tout Ie grain arrivant a des points de terminus au Minnesota est inspecte et. 
pese par des officiers de l'Etat. 

2. On a droit d'en appeler de l'inspection de ces officiers inspecteurs en matiere· 
de classement a un bureau d'appel, un bureau separe existant pour Duluth et Minne
apolis. Ohaque bureau est compose de trois membres recevant chacun $2,000 par annee. 
J'ai appris du president du bureau de Minneapolis qu'il n'avait ete porte que trois. 
appels a son bureau durant la saison courante. 

1 
1 
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3. Les officiers de l'Etat charges des balances pesent tout Ie grain qui arrive hun 
elevateur de terminus ou en sort et donnent des certificats du poids de c4Jl.que con
sigu[ltion et expedition, et grace a un tres complet systeme de comptabilite Us ont un 
complet registre montrant les operations de chaque jour aux differents eIevateurs et 
Ia quantite tot ale de grain en main a la cloture de chaque jour dans tout Ie district 
du terminus. 

4. Le systeme d'inspection suivi exige que l'officier inspecteur qui classe quelque 
charge de wagon devra, si Ie grain a besoin d'etre nettoye, declarer sur son certificat 
Ie poids exact de saletes ou matieres etrangeres qu'il hut enlever de telle charge 
de wagon pour arriver au type defini dans son certificat, et les g~ns de l'elevateur 
doivent enlever du grain la quantite exacte de ces matieres etrangel'es. 

A L'INTERIEUR. 

1. Tous les eIevateurs ou entrepota sur des voies ferl'ees doivent obtenir de la 
c(mmission de chemin de fer et des entrepots de l'Etat un permis pour exercer leur 
industrie, et cela les ~Jl.ce sous les reglements qui peuvent etre imposes par une loi ou 
par; des reglements par les commissaire~. Le prix du permis est de $1 par annee. 
Dans Ie Minnesota ce departement est dministre paT un officier et un aiae 'lui 
voyage. L'honoraire perQu ne suffit pas a payer les frais d'administration, Ie deficit 
etant comble par Ie fond du departement d'inspection generale et de pesee. Dans ces 
dits eIevateurs ou entrepots des livres d'une forme prescrite doivent etre tenus ; ces 
livres montrent tous les arrivages de tousles differents types de grain tels que classes 
pal' l'acheteur lui-meme, Ie poids dechaque lot reQu ainsi que Ie "dockage" deduit 
de chaque lot et l'etat de toutes lesexpeditions donn ant les numeros des wagons, la 
destination, les dates, etc. Les officiers de la commission peuvent exiger de chaque 
emmagasineur un etat donnant des details sur les transactions faites a son elevateur 
ou entrepot, et ces officiers peuvent ouvrir et examiner les livres de .. tout entrepot 
autorise quand ils Ie desirent, et si les reglements imposes par Ie permis: ne sont pas 
observes a la satisfaction de la commission Ie dit perrois peut etre revoque, et de toute 
necessite empeche toutes autres operations d'etre faitesa tel entrepot ou eIevateur 
ainsi affecte. 

2. Dalls Ie Dakota-Nord et dans 1 eMinnes()ta-1-je crois, si la commission Ie veut 
elle peut exiger des personnes exploitant un elevateur ou entrepot qu'elles donnent une 
garantie a l'Etat pour Ia securite des agriculteurs et autres emmagasinant du grain 
dans Ie dit elevateur ou entrepot. 

3. En pratique si une personne desire etablir un entrepot ou elevat'eur de quelque 
sorte que ce soit sur une voie ferree et que Ia compagnie refuse de Ie lui permettre, il 
peut en appeler a la commission, qui s'inforroe des circonstances se rappor
tant au cas, et si elle considere qu'il est dans l'interetpublic que la requete Boit 
accordee, elle ordonne it la compagnie d'acquiescer it la requete. Les officiers m'ont 
appris que plusieurs demandes de permission d'etablir des eIevateurs ou entrepots sur 
des terrains de chemin de fer n'ont pas ete accordees dans des cas OU la commission, 
apres enquete, a constate que la capacite d'emmagasinage de la Iocalite etait aussi 
forte que la situation la rendait necessaire. 

4. Les entrepots plats sont permis par la loi, mais, comme question de fait, peu-si 
toutefois il y en a-sont maintenant construits dans les endroits OU il y a des elevateurs, 
vu qu'ils ne peuvent pas soutenir la concurrence avec les elevateul's de construction 
moderne. Si un entrepot plat est construit, on doit obtenir un permis pour y faire 
des affaires, et des garanties doivent etre donnees pour la securite des gens qui y met
tent leur bIe, tout comme s'il s'agissait d'un elevateur ordinaire. 

5. Un quai duqr.cl lp, grain peut etre decharge des voitmes des agrinulteurs 
d:1ns les wagons dojt citre fourni par les compagnies de chemins de fer quanl ces 
WBgons sont demarrdes pal' un nombre raisonnable de personnes, et la commission 

81-4 
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prend en consideration to utes les demandes de tels quais rejetes par les compagnie:; 
de chemin de fer et agitJ pratiquement comme arbitre entre les parties interessees, et 
dans ce cas sa decision est finale. On m'appris que 1e nombre de quais ainsi de
man des aux compagnies de chemin de fer a ete comparativement restreint, et l'ins
pecteur en chef de grain de l'Etat du Minnesota aussi bien que l'officier en charge du 
bureau des permis m'ont positivement assure que pas plus de cinq pour cent du grain 
proven ant de localites rurales etaient charges directement des voitures d'ete ou d'hiver 
des agriculteurs sur les wagons. 

6. La commission exige qu'un billet d'emmagasinage soit donne pour tout grain 
emmagasine dans un entrepot auto rise pendant plus de 24 heures, et qu'un blanc 
regulier de billet d'emmagasinage tel que prepare par la commission soit employe par 
tout emmagasineur de grain qui donne de tels billets. Oe billet garantit it la personne 
qui fait emmagasiner une remise d'un grain de la meme qualite et du; meme poids 

, que specifie Ie billet, soit it lui-meme, soit it son ordre, de l'entrepot ou elevateur origi
nal, ou bien, si Ie proprietaire du grain Ie desire, eD! quantites de pas moins d'une 
charge de wagon sur Ia meme voie ferree it n'importe quel point de terminus dans les 
limites de l'Etat designe par Ie dit proprietaire la ou l'inspection et Ie pes age sous la 
eontrole de l'Etat sont en vigueur, sujet aux frais de fret, inspection' et pesage. Le 
billetdoit aussi mentioner Ie poids brut, Ie " dockage" et Ie poids net. 

7. Un meunier au tout autre proprietaire d'elevateur qui a son etablissement sur 
un terrain de chemin de fer pour la seule fin d'emmagasiner son propre grain doit tenir 
un registre montrant quel classemont il a donne au grain en Ie recevant des agricul
teurs ou d'autres, Ie "dockage" et les poids, ainsi que les expeditions faites, etc., tout 
comme s'il emmagasinait du grain pour Ie compte d'autrui. 

8. Dans Ie Minnesota et Ie Dakota les appareils de nettoyage sont pratiquement 
inconnus. Le grain est expedie aux termini exactement dans la condition dans la
quelle il est regu des agriculteurs, et tout Ie nettoyage est fait aux elevateurs de termini 
d'apres les instructions de~ inspecteurs et peseurs officiels. Les principaux officiers 
de la commission et les proprietaires d'eIevateurs des deux Etats m'ont declare que 
toute leur experience prouve que c'etait lit Ie meilleur systeme de manier Ie grain, et 
qu'il y aurait chance de frauder si Ie grain etait nettoye aux localites rurales par les 
gens d'elevateurs, et que Ie vrai systeme etait que tout Ie grain flit nettoye aux termini 
pal' des gens nommes par l'Etat, meme si l'on devait payer Ie fret pour les matieres 
etrangeres a partir du point de depart. 

9. Dans les cas ou une contestation surgit entre l'acheteur et Ie vendeur dans une 
localite rurale au sujet de la quantite de "dockage" a reduire pour cause de matieres 
etrangeres dans Ie grain, il est obligatoire pour l'acheteur de faire une epreuve serieuse 
au sujet de ces matieres etrangeres contenues dans un echantillon du grain en conteste, 
en se servant d'un tamis qui a dix mailles au pouce lineaire. Si on ne peut regler la 
difficuJte de cette maniere, ou s'ii a'en eleve a propos du classement du grain, l'une des 
parties interessees ou toutes deux peuvent prendre un echantillon de pas moins de 
trois pintes du grain en conteste et l'envoyer dans un sac convenable, frais d'envoi 
pr:yes d'avance, a l'inspecteur en chef, qui examinera Ie grain et dooidera du classemant 
ou "dockage" auquel ce grain a droit dans son jugemellt et opinion d'apres les regles 
d'inspection de l'Etat. 

10. Les proprietaires d'eIevateurs doivent chaque jour faire rapport a l'agent de 
chemin de fer a leur station de Ia quantite de grain dans leur elevateur a cet endroit. 

11. Le grain doit etre regu dans un elevateur tant qu'il y reste de l'espace pour 
en emmagasiner. 

J e desire qu'il me soit permis d'annexer a ce rapport, pour votre information, une 
copic de chacune des lois concernant la commission de chemins de fer at d'entrepots 
de l'Etat du Minnesota et des lois sur las entrepots et Ie grain dans l'Etat du Minnesota, 
avec tous les amendments jusqu'a ce jour, ainsi qu'une brochure renfermant les regles 
et reglements adoptes par la commission des chemins de fer et entrepQts dans certains 
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departements, et errfin, une carte contimant les regles et reglements pour l'administra
tion et Ie controle des elevateurs et entrepOts publics de campagne dans l'Etat du Min
nesota. 

J e dirai en terminant que j'ai recueilli dans les Etats visites nombre de details 
moins considerables sur Ie systeme d'inspection, de pesage et de permis qui a vigueur 
au Minnesota et dans Ie Dakota, details qui seront precieux pour notre -commission 
rcyale siegeant en ce moment pour s'enquerir de tout ce qui se rapporte a l'expedition 
et au thansport du grain, et que je soumettrai aux commissaires. 

J'ai l'honneur d'etre, monsieur, 

V otre obeissant serviteur, 

CRAS. N. BELL, 
Secretaire. 


